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GLOSSAIRE 
 

ANC : Assainissement Non Collectif 

CCPRO : Communauté de Communes du Pays Réuni d’Orange 

CGCT : Code Général des Collectivités Territoriales 

DBO5 : Demande Biologique en Oxygène 

DCO : Demande Chimique en Oxygène 

DO : Déversoir d’Orage 

ECPM : Eaux Claires Parasites Météoriques 

ECPP : Eaux Claires Parasites Permanentes  

EH : Equivalent Habitant 

EP : Eaux Pluviales 

EU : Eaux Usées 

HT : Hors Taxes 

INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

MES : Matières En Suspension 

NGL: Azote Global 

NTK : Azote Kjeldhal 

NH4 : Ammonium  

OAP : Orientation d’Aménagement et de Programmation  

PADD : Projet d'Aménagement et de Développement Durable 

PPC : Périmètres de Protection de Captage 

PPRi : Plan de Prévention du Risque Inondation 

PLU : Plan Local d’Urbanisme 

PR : Poste de Relèvement 

Pt : Phosphore total 

RPQS : Rapport sur le Prix et la Qualité du Service  

SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale 

SDAEP : Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable 

SDAEU : Schéma Directeur d’Assainissement des Eaux Usées 

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SMERRV : Syndicat Mixte des Eaux de la Région Rhône Ventoux 

STEP : STation d’EPuration 

SPANC : Service Public d’Assainissement Non Collectif 

ZNIEFF : Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 



COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS REUNI D’ORANGE (CCPRO) 
ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES DE LA COMMUNE D’ORANGE 

  

  

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 
MEMOIRE 
GGRROOUUPPEE  MMEERRLLIINN//RRééff  ddoocc  ::  1700757-ER1-ETU-ME-1-001 --  Ind  D . Le 19/02/2019  PPaaggee  55//4488  

1 CONTENU DU DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 

Le contenu du dossier d’enquête publique est spécifié dans l’article R. 123-8 du Code de 

l’environnement. Afin de faciliter la compréhension du présent dossier d’enquête publique et de 
juger de sa complétude, le tableau ci-après présente l’organisation du présent dossier par rapport aux 

éléments demandés par la réglementation. 

 

Tableau 1 : Contenu du dossier d'enquête publique 

Composition du dossier selon l'article R. 123-8 du 
Code de l'environnement 

Eléments à retrouver dans le dossier 

1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non 
technique ou l'évaluation environnementale et son résumé non 
technique, et, le cas échéant, la décision d'examen au cas par 
cas de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière 
d'environnement visée au I de l'article L. 122-1 ou au IV de 
l'article L. 122-4, ainsi que l'avis de l'autorité administrative de 
l'Etat compétente en matière d'environnement mentionné aux 
articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 121-
12 du code de l'urbanisme. 

Le zonage d’assainissement des eaux usées ne nécessite pas 
d’étude d’impact, d’évaluation environnementale (cf. 
Annexe 1) et de décision ou d’avis de l’autorité 
administrative compétente en matière d’environnement. 

2° En l'absence d'étude d'impact ou d'évaluation 
environnementale, une note de présentation précisant les 
coordonnées du maître d'ouvrage ou du responsable du projet, 
plan ou programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les 
plus importantes du projet, plan ou programme et présentant un 
résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du 
point de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme 
soumis à enquête a été retenu. 

Les éléments sont détaillés dans le présent document et 
notamment au sein de la partie 4 « Notice du zonage ». 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en 
cause et l'indication de la façon dont cette enquête s'insère dans 
la procédure administrative relative au projet, plan ou 
programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être 
adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes 
pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation. 

Les éléments sont repris dans le présent document et 
notamment au sein de la partie 3 « Cadre 
Réglementaire ». 

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou 
réglementaire préalablement à l'ouverture de l'enquête, les avis 
émis sur le projet plan, ou programme. Dans le cas d'avis très 
volumineux, une consultation peut en être organisée par voie 
électronique dans les locaux de consultation du dossier. 

Aucun texte législatif ou réglementaire n’impose l’obtention 
d’un avis préalable à l’ouverture de l’enquête publique pour 
un zonage d’assainissement. 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les 
conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, ou de la 
concertation définie à l'article L. 121-16, ou de toute autre 
procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public 
de participer effectivement au processus de décision. 
Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le 
mentionne. 

La mise en enquête publique du zonage d’assainissement n’a 
nécessité aucune concertation préalable. 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser 
le projet, plan ou programme, en application du I de l'article L. 
214-3, des articles L. 341-10 et L. 411-2 (4°) du code de 
l'environnement, ou des articles L. 311-1 et L. 312-1 du code 
forestier. 

La mise en enquête publique du zonage d’assainissement n’a 
nécessité aucune autorisation. 
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2 NOM ET ADRESSE DE LA COLLECTIVITE COMPETENTE 
EN ASSAINISSEMENT 

 

 

 

 

 

 

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS REUNI D’ORANGE 

Représentée par Monsieur le Président, Jacques BOMPARD 
 

SIREN : 248 400 236 

 

 

 

ADRESSE PHYSIQUE ET POSTALE 

 

307 Avenue de l'Arc de Triomphe 

84 100 ORANGE 

Tél. : 04 90 03 01 50 

 

 

 

 

 

 

 A Orange, le 

 

 Signature du demandeur 

 



COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS REUNI D’ORANGE (CCPRO) 
ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES DE LA COMMUNE D’ORANGE 

  

  

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 
MEMOIRE 
GGRROOUUPPEE  MMEERRLLIINN//RRééff  ddoocc  ::  1700757-ER1-ETU-ME-1-001 --  Ind  D . Le 19/02/2019  PPaaggee  77//4488  

3 CADRE REGLEMENTAIRE 

3.1 OBJET DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

L’article L.2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) en vigueur au 14 

juillet 2010 stipule que « Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, 
après enquête publique : 

 1° Les zones d’assainissement collectif où elles sont tenues d’assurer la collecte des eaux 
usées domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation de l’ensemble des eaux 
collectées ; 

 2° (L. n° 2006-1772, 30 déc. 2006, art. 54, I, 8o) Les zones relevant de l'assainissement non 
collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle de ces installations et, si elles le décident, le 
traitement des matières de vidange et, à la demande des propriétaires, l'entretien et les travaux 
de réalisation et de réhabilitation des installations d'assainissement non collectif ; 

 […] » 

 

L’article R.2224-8 du CGCT en vigueur au 01 juin 2012 stipule que « l'enquête publique préalable à la 
délimitation des zones mentionnées à l'article L. 2224-10 est conduite par le maire ou le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent, dans les formes prévues par les 
articles R. 123-1 à R. 123-27 du Code de l'Environnement ». 

 

L’article R.2224-9 du CGCT en vigueur au 13 septembre 2007 précise que « le dossier soumis à 
l’enquête comprend un projet de délimitation des zones d’assainissement de la commune, faisant 
apparaître les agglomérations d’assainissement comprises dans le périmètre du zonage, ainsi qu’une 
notice justifiant le zonage envisagé ». 

 

3.2 CONDITION GENERALES DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

L’enquête publique est ouverte et organisée par le président de la CCPRO et se déroule dans les 

conditions prévues par les articles L.123-1 à L.123-19 et L.126-1 ainsi que les articles R.123-1 à 
R.123-27 du Code de l’Environnement en vigueur au 01 Juin 2012 et cités dans la partie 3.3 ci-après. 

 

3.3 DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

3.3.1 DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR OU D’UNE 

COMMISSION D’ENQUETE 

 Article R123-5 du Code de l’Environnement en vigueur au 01 juin 2012 : 

« L’autorité compétente saisit, en vue de la désignation d'un commissaire enquêteur ou d'une 
commission d'enquête le président du tribunal administratif dans le ressort duquel se situe le 
siège de cette autorité et lui adresse une demande qui précise l'objet de l'enquête ainsi que la période 
d'enquête proposée, et comporte le résumé non technique ou la note de présentation. 

Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui à cette fin désigne dans un 
délai de quinze jours un commissaire enquêteur ou les membres, en nombre impair, d'une 
commission d'enquête parmi lesquels il choisit un président. Il nomme également un ou plusieurs 
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suppléants au commissaire enquêteur ou aux membres de la commission d'enquête qui remplace le 
titulaire en cas d'empêchement et exerce alors ses fonctions jusqu'au terme de la procédure. […] 

Dès la désignation du ou des commissaires enquêteurs, l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l'enquête adresse à chacun d'entre eux, suppléant (s) compris, une copie du dossier complet soumis à 
enquête publique et, lorsqu'il est disponible sous cette forme, une copie numérique de ce dossier. » 

 

3.3.2 DUREE DE L’ENQUETE 

 Article R123-6 du Code de l’Environnement en vigueur au 01 juin 2012 : 

«  La durée de l'enquête publique est fixée par l’autorité compétente. Cette durée ne peut être 
inférieure à trente jours et ne peut excéder deux mois, sauf pour les cas de suspension 
d’enquête ou d’enquête complémentaire (articles R.123-22 et R.123-23). » 

 

3.3.3 ORGANISATION DE L’ENQUETE 

 Article R123-9 du Code de l’Environnement en vigueur au 01 juin 2012 : 

« L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête précise par arrêté, quinze jours au moins 
avant l'ouverture de l'enquête et après concertation avec le commissaire enquêteur ou le président de 
la commission d'enquête : 

1° L'objet de l'enquête, notamment les caractéristiques principales du projet, plan ou 
programme, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée ; 

2° La ou les décisions pouvant être adoptée (s) au terme de l'enquête et les autorités 
compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ; 

3° Le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission 
d'enquête, et de leurs suppléants ; 

4° Les lieux, ainsi que les jours et heures où le public pourra consulter le dossier d'enquête et 
présenter ses observations sur le registre ouvert à cet effet ; en cas de pluralité de lieux d'enquête, 
l'arrêté désigne parmi eux le siège de l'enquête, où toute correspondance relative à l'enquête peut 
être adressée au commissaire enquêteur ou à la commission d'enquête ; 

5° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, 
représentée par un ou plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition du public pour recevoir 
ses observations ; 

6° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées ; 

7° La durée et les lieux où, à l'issue de l'enquête, le public pourra consulter le rapport et les 
conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ; 

8° L'existence d'une évaluation environnementale, d'une étude d'impact ou, à défaut, d'un 
dossier comprenant les informations environnementales se rapportant à l'objet de l'enquête, et du lieu 
où ces documents peuvent être consultés ; 

9° L'existence de l'avis de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière 
d'environnement mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou de l'article L. 121-12 
du code de l'urbanisme et le lieu où il peut être consulté ; 

10° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est transmis à 
un autre Etat, membre de l'Union européenne ou partie à la convention sur l'évaluation de l'impact sur 
l'environnement dans un contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le territoire 
duquel le projet est susceptible d'avoir des incidences notables ; 

11° L'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de 
l'autorité auprès de laquelle des informations peuvent être demandées ; 
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12° Le cas échéant, l'adresse du site internet sur lequel des informations relatives à l'enquête 
pourront être consultées, ou les moyens offerts au public de communiquer ses observations par voie 
électronique. 

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d'enquête 
publique auprès de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête dès la publication de 
l'arrêté d'ouverture de l'enquête. » 

 

3.3.4 HEURES ET JOURS DE L’ENQUETE 

 Article R123-10 du Code de l’Environnement en vigueur au 01 juin 2012 :  

« Les jours et heures, ouvrables ou non, où le public pourra consulter un exemplaire du dossier et 
présenter ses observations sont fixés de manière à permettre la participation de la plus grande partie 
de la population, compte tenu notamment de ses horaires normaux de travail. Ils comprennent au 
minimum les jours et heures habituels d'ouverture au public de chacun des lieux où est déposé le 
dossier ; ils peuvent en outre comprendre des heures en soirée ainsi que plusieurs demi-journées 
prises parmi les samedis, dimanches et jours fériés. » 

 

3.3.5 PUBLICITE DE L’ENQUETE 

 Article R123-11 du Code de l’Environnement en vigueur au 01 juin 2012 : 

« Un avis portant les indications mentionnées à l'article R. 123-9 à la connaissance du public est 
publié en caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé 
dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés 
dans le ou les départements concernés.  

L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête désigne les lieux où cet avis doit être publié 
par voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé. 

Cet avis est publié quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la 
durée de celle-ci. 

L'avis d'enquête est également publié sur le site internet de l'autorité compétente pour ouvrir et 
organiser l'enquête, lorsque celle-ci dispose d'un site. » 

 

3.3.6 OBSERVATIONS, PROPOSITIONS ET CONTRE-PROPOSITIONS DU 
PUBLIC 

 Article R123-13 du Code de l’Environnement en vigueur au 01 juin 2012 :  

« Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses observations, propositions et contre-
propositions sur le registre d'enquête, établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le 
commissaire enquêteur ou un membre de la commission d'enquête, tenu à leur disposition dans 
chaque lieu où est déposé un dossier. 

Les observations, propositions et contre-propositions peuvent également être adressées par 
correspondance au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête au siège de 
l'enquête, et le cas échéant, selon les moyens de communication électronique indiqués dans l'arrêté 
d'ouverture de l'enquête. Elles sont tenues à la disposition du public au siège de l'enquête dans les 
meilleurs délais. 

En outre, les observations écrites et orales du public sont également reçues par le commissaire 
enquêteur ou par un membre de la commission d'enquête, aux lieux, jours et heures qui auront été 
fixés et annoncés dans les conditions prévues aux articles R. 123-9 à R. 123-11. 
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Les observations du public sont consultables et communicables aux frais de la personne qui en fait la 
demande pendant toute la durée de l'enquête. » 

 

3.3.7 COMMUNICATIONS DE DOCUMENTS A LA DEMANDE DU 
COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 Article R123-14 du Code de l’Environnement en vigueur au 01 juin 2012 : 

« Lorsqu'il entend faire compléter le dossier par des documents utiles à la bonne information du public 
dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête en fait la demande au responsable du projet, plan ou programme ; cette 
demande ne peut porter que sur des documents en la possession de ce dernier. 

Les documents ainsi obtenus ou le refus motivé du responsable du projet, plan ou programme sont 
versés au dossier tenu au siège de l'enquête. 

Lorsque de tels documents sont ajoutés en cours d'enquête, un bordereau joint au dossier d'enquête 
mentionne la nature des pièces et la date à laquelle celles-ci ont été ajoutées au dossier d'enquête. »  

 

3.3.8 AUDITION DE PERSONNES PAR LE COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 Article R123-15 du Code de l’Environnement en vigueur au 01 juin 2012 : 

«  Lorsqu'il a l'intention de visiter les lieux concernés par le projet, plan ou programme, à l'exception 
des lieux d'habitation, le commissaire enquêteur en informe au moins quarante-huit heures à l'avance 
les propriétaires et les occupants concernés, en leur précisant la date et l'heure de la visite projetée. 

Lorsque ceux-ci n'ont pu être prévenus, ou en cas d'opposition de leur part, le commissaire enquêteur 
ou la commission d'enquête en fait mention dans le rapport d'enquête. » 

 

3.3.9 REUNION D’INFORMATION ET D’ECHANGES AVEC LE PUBLIC 

 Article R123-17 du Code de l’Environnement en vigueur au 01 juin 2012 : 

« Sans préjudice des cas prévus par des législations particulières, lorsqu'il estime que l'importance ou 
la nature du projet, plan ou programme ou les conditions de déroulement de l'enquête publique 
rendent nécessaire l'organisation d'une réunion d'information et d'échange avec le public, le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête en informe l'autorité en charge de 
l'ouverture et de l'organisation de l'enquête ainsi que le responsable du projet, plan ou programme en 
leur indiquant les modalités qu'il propose pour l'organisation de cette réunion. […] 

A l'issue de la réunion publique, un compte rendu est établi par le commissaire enquêteur ou par le 
président de la commission d'enquête et adressé dans les meilleurs délais au responsable du projet, 
plan ou programme, ainsi qu'à l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête. Ce 
compte rendu, ainsi que les observations éventuelles du responsable du projet, plan ou programme 
sont annexés par le commissaire enquêteur ou par le président de la commission d'enquête au rapport 
de fin d'enquête. » 
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3.3.10 CLOTURE DE L’ENQUETE 

 Article R123-18 du Code de l’Environnement en vigueur au 01 juin 2012 : 

« A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire 
enquêteur ou du président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de lieux 
d'enquête, les registres sont transmis sans délai au commissaire enquêteur ou au président de la 
commission d'enquête et clos par lui. 

Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête rencontre, dans la huitaine, le responsable du projet, plan ou programme et lui 
communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le 
responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses 
observations éventuelles.» 

 

3.3.11 RAPPORT ET CONCLUSIONS 

 Article R123-19 du Code de l’Environnement en vigueur au 01 juin 2012 : 

« Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête établit un rapport qui relate le déroulement 
de l'enquête et examine les observations recueillies. 

Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble des 
pièces figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des 
propositions et contre-propositions produites durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du 
responsable du projet, plan ou programme en réponse aux observations du public. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans un document séparé, ses 
conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou 
défavorables au projet. » 

 

 Article R123-20 du Code de l’Environnement en vigueur au 01 juin 2012 : 

« A la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, l'autorité 
compétente pour organiser l'enquête, lorsqu'elle constate une insuffisance ou un défaut de motivation 
de ces conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure, peut en informer le 
président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui dans un délai de quinze jours, par 
lettre d'observation. 

Si l'insuffisance ou le défaut de motivation est avéré, le président du tribunal administratif ou le 
conseiller qu'il délègue, dispose de quinze jours pour demander au commissaire enquêteur ou à la 
commission d'enquête de compléter ses conclusions. En l'absence d'intervention de la part du 
président du tribunal administratif ou du conseiller qu'il délègue dans ce délai de quinze jours, la 
demande est réputée rejetée. La décision du président du tribunal administratif ou du conseiller qu'il 
délègue n'est pas susceptible de recours. […] 

Dans un délai de quinze jours à compter de la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou 
de la commission d'enquête, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue peut 
également intervenir de sa propre initiative auprès de son auteur pour qu'il les complète, lorsqu'il 
constate une insuffisance ou un défaut de motivation de ces conclusions susceptible de constituer une 
irrégularité dans la procédure.  

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête est tenu de remettre ses conclusions 
complétées à l'autorité compétente pour organiser l'enquête et au président du tribunal administratif 
dans un délai d'un mois.» 
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 Article R123-21 du Code de l’Environnement en vigueur au 01 juin 2012 : 

« L'autorité compétente pour organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport et des 
conclusions au responsable du projet, plan ou programme. 

Copie du rapport et des conclusions est également adressée à la mairie de chacune des communes où 
s'est déroulée l'enquête et à la préfecture de chaque département concerné pour y être sans délai 
tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête. 

Lorsqu'elle a publié l'avis d'ouverture de l'enquête sur son site internet, l'autorité compétente pour 
organiser l'enquête publie le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête sur ce même site et le tient à la disposition du public pendant un an. » 

 

3.4 APPROBATION DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 

L'approbation du zonage comporte les étapes suivantes : 

 l'examen des conclusions du commissaire enquêteur ; 

 les modifications éventuelles du projet de zonage et approbation par chacune des assemblées 
délibérantes compétentes (dans le cas d'une modification substantielle, une nouvelle enquête 

publique s'avère nécessaire) ;  

 publicité des délibérations correspondantes ; 

 contrôle de légalité du Préfet. 
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4 NOTICE DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 

4.1 DONNEES DE BASE 

4.1.1 PREAMBULE 

La commune d’Orange a décidé de réaliser la mise à jour du zonage d’assainissement eaux usées de 

la commune, afin de le mettre en cohérence avec le PLU.  

Cette étude s’appuie ainsi sur les documents existants suivants : 

 Notice du zonage assainissement approuvée en 2013 ; 

 Schéma Directeur d’Assainissement des Eaux Usées (SDAEU) en 2017 (Cabinet Merlin) ; 

 Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable (SDAEP) en 2017 (Cabinet Merlin). 

 

4.1.2 DEMOGRAPHIE 

La population légale d’Orange est de 29 193 habitants (donnée INSEE 2013). L’évolution de la 

population sur la commune a été estimée dans le cadre du Schéma Directeur d’Eau Potable et celui 
d’Assainissement à partir du pourcentage de croissance observé sur la période 1968-2013. 

 

 

Figure 1 : Synthèse des données démographiques sur la commune d’Orange 

 

La commune d’Orange a présenté une croissance positive jusqu’à 2007 avec des taux allant de 0.22 à 

0.90% et à partir de l’année 2010, une tendance décroissante en stagnation avec des taux annuels 
compris entre -2 et 1%. 

La population sur la commune d’Orange a été en augmentation quasiment constante de 1968 à 2010. 

Depuis 2010, la population est stable, à hauteur de 29 000 habitants sur Orange. 



COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS REUNI D’ORANGE (CCPRO) 
ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES DE LA COMMUNE D’ORANGE 

  

  

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 
MEMOIRE 
GGRROOUUPPEE  MMEERRLLIINN//RRééff  ddoocc  ::  1700757-ER1-ETU-ME-1-001 --  Ind  D . Le 19/02/2019  PPaaggee  1144//4488  

Dans le cadre du Plan Local d’Urbanisme, la population supplémentaire future totale est estimée, en 
hypothèse haute à environ 33 000 habitants en 2030. 

 

Tableau 2: Projection de la population desservie par la ville d’Orange à l'horizon 2030  

Habitants en 2013  

Objectif 
population 

projetée PLU 
2030 

Taux de croissance 
2013-2030 

29 193 33 000 0.72% 

 

A l’horizon 2030, la population supplémentaire dépendant de la ressource de la ville 

d’Orange peut être estimée à + 3 807 habitants selon les données du PLU avec un taux de 

croissance à + 0,72 %.  

 

4.1.3 DOCUMENTS D’ORIENTATION ET ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX DU 
TERRITOIRE 

4.1.3.1 Le SCoT  

La commune d’Orange fait partie du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Bassin de Vie 

d’Avignon. Le projet a été arrêté en décembre 2011. 

 

4.1.3.2 Le PLU 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) d’Orange est actuellement en cours de révision. 

 

4.1.3.3 Contexte réglementaire local spécifique à l’assainissement des eaux 
usées 

Le règlement du service d’assainissement de la ville d’Orange a été approuvé le 24 juin 2013. 

Il définit les relations et les obligations respectives du service et de l’usager ainsi que, entre autre, les 
conditions de déversement des eaux usées. 

En matière d’assainissement, la commune dispose d’un Schéma Directeur d’Assainissement des 
Eaux Usées (SDAEU) établi en 2001 par le bureau d’études OÏKOS Ingénierie. Il a été révisé en 

2017 par le Cabinet Merlin.  

La révision du SDAEU a mis en évidence différentes anomalies sur le réseau d’assainissement. Il s’agit 

souvent de point d’insuffisance des capacités d’écoulement ou de transfert. Des préconisations ont été 

émises pour résorber ces dysfonctionnements (mise en séparatif, déconnexions d’inversions de 
branchements et travaux de réhabilitation de collecteurs, …). Ainsi, un programme de travaux de 

6,3 millions d’euros HT a été validé pour améliorer le fonctionnement du réseau d’assainissement. 
En parallèle de ce programme, une enveloppe de 48 millions d’euros HT est prévue dans le cadre 

du programme de renouvellement des collecteurs du réseau. 

 

4.1.3.4 Contexte réglementaire local spécifique au milieu naturel 

4.1.3.4.1 Réseau hydrographique 

La commune d’Orange est marquée par la présence de plusieurs masses d’eau superficielles.  
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La Meyne est l’exutoire d’une grande partie des rejets d’assainissement. Avec la Mayre, les deux 
rivières reçoivent également une grande partie des eaux de ruissellement de la commune. L’Aygues 

traverse également la commune d’Orange. 

Le débit d’étiage de la Meyne est de l’ordre de 400 L/s à Orange. 

Après la traversée d’Orange, ces masses d’eau se jettent par la suite dans le Rhône. 

 

4.1.3.4.2 PPRI 

La commune d’Orange intègre deux Plans de Prévention du Risque Inondation (PPRi) : 

 Le PPRi du Rhône  

Le PPRI du Rhône a été approuvé le 20 janvier 2000 et mis en révision le 7 mai 2002. Il définit les 

règles de construction selon la situation du terrain vis-à-vis du Rhône et selon l’usage du bâti projeté 
(logement, rassemblement de personnes, hangars,…). 4 secteurs ont été différenciés : 

 Secteur RP1 : hauteur de crue supérieure à 2m ; 

 Secteur RP2b : hauteur de la crue de référence entre 1m et 2m ; 

 Secteur RP3 : zones où l’aléa devrait notamment conduire à un zonage RP2 ou RP1 mais qui 

présentent une caractéristique urbaine) 

 Secteur RP4 : hauteur de la crue de référence inférieure à 1m ; 

 

 Le PPRI du bassin versant de l’Aygues, de la Meyne et du Rieu 

Le PPRi du bassin versant de l’Aygues, de la Meyne et du Rieu a été approuvé par arrêté préfectoral le 

24 février 2016. 

6 zones ont été différenciées sur les projets de plans de zonage réglementaire du PPRi en fonction de 

l’intensité de l’aléa et du mode d’occupation du sol. Il définit les zones d’interdiction et les zones de 
prescription, constructibles sous réserve.  

Le PPRi a sectorisé les zones inconstructibles dans deux catégories : 

 Zone R (rouge) : Elle correspond à des zones urbanisées soumises à un aléa fort au risque 
inondation et à des zones naturelles ou agricoles soumises à un aléa moyen à fort au risque 

inondation ; 

 Zone O (orange) : il s’agit des zones urbanisées soumises à un aléa moyen au risque 

inondation. 

 

4.1.3.4.3 Zones sensibles 

La commune d’Orange n’est pas située en zone sensible aux pollutions désignées en 
application de l’article 6 du décret du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux 

usées.  
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4.1.3.5 Natura 2000 

La commune d’Orange possède deux sites Natura 2000 sur son territoire :  

 Le cours de l’Aygues 

L’Aygues, depuis la source de l’Aygues jusqu’à la voie ferré PLM sur la Commune d’Orange est classé 
site Natura 2000. Les habitats d’intérêt communautaire présents sont, entre autres, les rivières 

permanentes méditerranéennes ; les forêts-galeries à Salix alba et Populus Alba ; les rivières avec 
berges vaseuses et les mégaphorbiaies hygrophiles. Les espèces protégées sont assez nombreuses, 

on y trouve des poissons (Blageon, toxostome), des mammifères (Castor d’Europe) et des invertébrés 

(Ecaille chinée, Grand Capricorne). 

Les objectifs de ce classement sont assez nombreux et présentés ci-dessous : 

 maintenir les habitats d’intérêt communautaire dans un état de conservation favorable ; 

 maintenir la qualité et la diversité des milieux et du paysage ; 

 contrôler et limiter l’introduction d’espèces non locales ; 

 contrôler les pollutions urbaines ; 

 maitriser l’urbanisation ; 

 favoriser une exploitation raisonnée des terrains agricoles compatible avec le maintien des 
espèces et des habitats. 

 
Les orientations de gestion pour atteindre ces objectifs sont : 

 protection des nappes souterraines et des puits de captage par des mesures agro-

environnementales ; 

 amélioration de la qualité de l’eau ; 

 entretien, réhabilitation et extension de la forêt alluviale avec utilisation des espèces indigènes 
locales ; 

 maitrise des extractions, du foncier et de l’usage sur certains secteurs,… 

 

 Le Rhône 

Le Rhône (n° FR9301590 - intitulé « Le Rhône Aval ») est un site Natura 2000 depuis Donzère-
Mondragon jusqu’à la Méditerranée. 

Les habitats d’intérêt communautaire présents sont, entre autres, les forêts-galeries à saule blanc ; les 
lacs eutrophes naturels ; les forêts mixtes à chêne pédonculé ; la rivière des étages planitiaires à 

montagnards ; les rivières permanentes méditerranéennes ; les mégaphorbiaie hygrophiles d’ourlets 

planitiaires et des étages montagnards à alpin ; les rivières avec berges vaseuses ; les galeries et 
fourrés méridionaux. 

Il faut également noter la présence de mares temporaires méditerranéennes qui est un habitat 
prioritaire. La faune est composée de nombreuses espèces protégées telles que le Castor pour les 

mammifères, l’Alose feinte, pour les poissons, la couleuvre d’Esculape pour les reptiles… 

Les objectifs visés sont relativement semblables à ceux de l’Aygues. 

En revanche, les orientations de gestion diffèrent et visent à : 

 entretenir, réhabiliter et étendre la ripisylve à partir d’espèces indigènes locales ; 

 gérer des lônes qui se maintiennent de façon à en assurer la conservation ; 

 améliorer la qualité des eaux (en particulier maîtrise de tous les rejets toxiques ou 

eutrophisants sur l’ensemble de l’hydrosystème). 
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Figure 2 : Localisation des Zones Natura 2000 sur le territoire de la commune d'Orange 

 

4.1.3.5.1 Zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) 

La commune d’Orange possède des espaces inventoriés ZNIEFF (Type II) le long de l’Aygues et du 
Rhône. La ZNIEFF constitue une zone d’inventaire qui a pour but d’identifier et de décrire des secteurs 

présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. 

La vallée de l’Aygues s’étend le long de la rivière sur le territoire de sept Communes. Le lit de la rivière 

est constitué de nombreux bancs de galets. Il est bordé d’une ripisylve assez étroite avec des berges 

parfois abruptes. Au débouché des ruisseaux affluents, se sont constitués quelques petits marais. 
Cette zone abrite une avifaune riche et variée. Plusieurs espèces d’oiseaux, de poissons, de 

Couleuvres et des Castors d’Europe y sont présents. 

Cette zone constitue un grand ensemble naturel, riche et peu modifié qui offre des potentialités 

biologiques importantes. 

Le Rhône y compris le canal de dérivation, les contre-canaux, les bras-morts, la ripisylve, les lônes et 
la zone située entre le Rhône et les contre-canaux recensent quarante-cinq espèces animales 

patrimoniales (Chouette Chevêche, Martin-pêcheur, Castor d’Europe,…), dont huit déterminantes tel 
que La Diane (papillon). Cette faune est liée aux milieux aquatiques et rivulaires. Elle est composée de 

plusieurs espèces de mammifères, d’oiseaux, de poissons et d’insectes. La flore et les habitats 
naturels sont aussi protégés. 

 

FR9301590 : Le Rhône aval 

FR9301576: L’Aygues 
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Figure 3 : Localisation des ZNIEFF sur le territoire de la commune d'Orange 

 

4.1.3.5.2 Zones à enjeux sanitaires - Périmètres de Protection du forage de Russamp 

L’arrêté préfectoral n°2014206-0002 du 25 juillet 2014 définit les zones à enjeux 

environnementaux et sanitaires du département de Vaucluse, zones dans lesquelles les 
assainissements non collectifs doivent être mis en conformité dans un délai de 4 ans à partir de 

l’attestation du SPANC de non-conformité. 

En cas de constat d’absence d’installation, cet arrêté prévoit un délai maximal de 2 ans pour la 
mise en place d’une installation d’assainissement non collectif. 

Les communes pour lesquelles il a été défini des zones à enjeux sanitaires et environnementaux sont 
définies dans l’arrêté préfectoral du 25/07/2014. Pour chacune de ces communes, les zones à enjeux 

sanitaires et environnementaux ont été cartographiées à l’échelle du territoire communal. 

Sur la commune d’Orange, seules des zones à enjeux sanitaires ont été définies. Celle-ci est 
présentée sur la cartographie de la page suivante et correspond. D’après l’arrêté du 25/07/2014, 

« pour le département de Vaucluse, les zones à enjeux sanitaires sont celles répertoriées ci-dessous : 

 Zone constituée des périmètres de protection rapprochée ou éloignée d'un captage public utilisé 
pour la consommation humaine ; 

 Zone à moins de 200 mètres d'une zone de baignade ou d'une zone avec un usage d'activité 
aquatique ; 

 Zone de 200 mètres autour d'un forage sollicité pour un usage d'eau potable non unifamilial ; 

930012343 : Le Rhône 

930012388 : L’Aygues 
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 Zone constituée d’un périmètre de 500 mètres autour des sites de pisciculture. » 

La zone la plus importante correspond aux Périmètres de Protection de Captage (PPC) du forage de 

Russamp, qui sont définis par l’arrêté préfectoral du 20/05/1981. A noter que dans le périmètre de 

protection éloignée, toute nouvelle installation d’assainissement non collectif doit faire l’objet d’un avis 
par un hydrogéologue agréé.  

 
 

 

Figure 4 : Zones à enjeux sanitaires de la commune d’Orange 

Périmètres de protection Forage de Russamp 
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Figure 5 : Périmètres de protection du forage de Russamp 

 

4.1.3.5.3 Zones humides 

La ville d’Orange est concernée par la présence de deux zones humides sur son territoire par l’Aygues 

et la Meyne. 

Les deux cours d’eau sont gérés par des comités de rivière : 

 Le contrat rivière de l’Aygues : il est en cours de réalisation. Dans ce cadre, des études 

complémentaires sont actuellement en cours et portent sur les schémas d’assainissement, la 
gestion des alluvions, le bilan de la ressource en eau, une étude paysagère à l’échelle du bassin 

versant et les zonages hydrauliques. 

 Le contrat de rivière de la Meyne et des annexes du Rhône : le périmètre de ce contrat de 

Rivière, signé le 20 janvier 2003, correspond au bassin versant de la Meyne et des annexes du 

Rhône situé en totalité dans le Département de Vaucluse. D’une superficie d’environ 140 km², il 
s’étend sur les Communes de Caderousse, Camaret-sur-Aigues, Châteauneuf-du-Pape, Sorgues et 

Orange. 

 

Les trois objectifs retenus et validés par le Comité de Rivière, sont : 

 Améliorer la qualité des eaux superficielles, avec le retour d’une eau de qualité « baignade » 

dans les annexes du Rhône et ce jusqu’à l’aval du système ; 

 Gérer le risque inondation, avec comme priorité la protection des personnes et des biens. 

 Restaurer et valoriser les milieux aquatiques, avec la réhabilitation du fonctionnement du 

système, la restauration des milieux aquatiques et la préservation des milieux naturels ainsi 
que le développement des activités de loisirs autour des milieux aquatiques et terrestres 

associés. 
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4.1.3.6 Contexte réglementaire local spécifique aux milieux aquatiques 

4.1.3.6.1 Etat des cours d’eau selon le SDAGE 

Les masses d’eaux superficielles présentes sur le périmètre d’étude et définies dans le Schéma 

Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône Méditerranée sont les suivantes : 

 Le ruisseau le Rieu : FRDR10478 

 Le ruisseau de Pradine : FRDR11082 

 La rivière Mayre de Raphelis : FRDR12000 

 La rivière  La Meyne / Mayre de Raphelis / Mayre de Merderic : FRDR1251 

 La rivière Londe de Caderousse et bras des armeniers : FRDR2007F 

 La rivière le Rhône d’Avignon à Beaucaire : FRDR2008 

 La rivière L’Aigue de la limite du département de la Drôme Au Rhône : FRDR401B 

 

L’état actuel des masses d’eau superficielles, d’après la dernière évaluation réalisée en 2009 est 

présenté ci-dessous : 

Tableau 3 : Etat des masses d’eaux superficielles du secteur d’étude 

Objectif d'état 

écologique

Objectif d'état 

chimique

Code Nom Etat Etat

FRDR10478 Ruisseau le Rieu Foyro bon état bon état

FRDR11082 Le Béal bon état bon état

FRDR1251
La Meyne / Mayre de Raphelis /

Mayre de Merderic
médiocre bon état

FRDR2007F
Lône de Caderousse et bras des 

arméniers
médiocre bon état

FRDR2008 Le Rhône d'Avignon à Beaucaire bon état mauvais

FRDR401B
L'Aigue de la limite du département de la 

Drôme au Rhône
bon état bon état

Masse d'eau

 

 

4.1.3.6.2 Objectifs de bon état au sens du SDAGE 

Les objectifs du SDAGE 2016 - 2021 de bon état des masses d’eaux superficielles présentes sur le 
périmètre d’étude sont les suivants : 

 

Tableau 4 : Objectifs de bon état 

Code Nom Obejctif d'état Échéance
Paramètres faisant l'objet d'une 

adaptation

Échéance 

sans 

ubiquiste

Échéance 

avec 

ubiquiste

Paramètres faisant l'objet d'une adaptation

FRDR10478 Ruisseau le Rieu Foyro bon état 2027 Pesticides, morphologie 2015 2015

FRDR11082 Le Béal bon état 2027 Pesticides, morphologie 2015 2015

FRDR1251
La Meyne / Mayre de Raphelis /

Mayre de Merderic

bon

potentiel
2027

morphologie, substances

dangereuses, matières

organiques et oxydables,

pesticides

2015 2027

Benzo(g,h,i)perylène

+ Indeno(1,2,3-

cd)pyrène

FRDR2007F
Lône de Caderousse et bras des 

arméniers

bon

potentiel
2021 substances dangereuses 2015 2027

Benzo(g,h,i)perylène

+ Indeno(1,2,3-

cd)pyrène

FRDR2008 Le Rhône d'Avignon à Beaucaire
bon

potentiel
2021 substances dangereuses 2015 2027

Benzo(g,h,i)perylène

+ Indeno(1,2,3-

cd)pyrène

FRDR401B
L'Aigue de la limite du département de la 

Drôme au Rhône

bon

potentiel
2027

continuité, hydrologie, 

morphologie
2015 2015

Masse d'eau Objectif d'état écologique Objectif d'état chimique

 

 



COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS REUNI D’ORANGE (CCPRO) 
ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES DE LA COMMUNE D’ORANGE 

  

  

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 
MEMOIRE 
GGRROOUUPPEE  MMEERRLLIINN//RRééff  ddoocc  ::  1700757-ER1-ETU-ME-1-001 --  Ind  D . Le 19/02/2019  PPaaggee  2222//4488  

4.1.4 ETAT ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

4.1.4.1 Préambule 

L’assainissement collectif constitue le principal mode d’assainissement de la commune, et concerne la 
partie urbanisée du territoire : 

 Le secteur situé à l’Est de la commune regroupant les quartiers la Croix d’Or et l’Ort et constitué 
en grande partie d’un réseau séparatif. Il débouche sur un réseau unitaire ; 

 Le secteur des Sables et du Clos St-Jacques qui dispose d’un réseau séparatif ; 

 Le secteur Nord représenté par les quartiers la Comtadine, la Croix Rouge et le Nivernais, équipé 

en majorité d’un réseau séparatif. Les eaux usées sont acheminées jusqu’au DO Place des 

Collégiens ; 

 Le secteur le Jonquier à l’Ouest est également principalement séparatif ; 

 Le centre-ville qui est principalement muni de réseau d’assainissement unitaire et collecte les 
secteurs cités ci-dessus ; 

 Le secteur de la station d’épuration communale au Sud-Ouest composé de réseaux séparatifs mais 

dont le collecteur principal de collecte est unitaire et permet le raccordement à la station.  

 

L’exploitation des réseaux et de la station d’épuration est déléguée à SUEZ dans le cadre d’un contrat 
de type affermage ayant pris effet le 1er janvier 2013 pour une durée de 12 ans. 

La topographie défavorable de certaines zones a induit la mise en place d’ouvrages de refoulement ou 

de relevage pour les assainir. Ils sont nombreux mais de dimensions modestes. En effet, l’esprit 
général du système d’assainissement reste à vocation gravitaire et les ouvrages de relevage ne 

servent qu’au relèvement des effluents de quartiers bas. Aucun poste ne peut être considéré comme 
structurant sur le réseau d’assainissement. 

 

4.1.4.2 Gestion des abonnés et population desservie 

 

 Nombre d’abonnés assainissement 

Le nombre d’abonnés en 2014 était de 12 177 et de 12 103 en 2015. 

 

 Taux de raccordement théorique 

Il s’agit du ratio entre le nombre d’abonnés recensés au service d’assainissement et le nombre 

d’abonnés du service d’eau potable 

En 2015, le taux de raccordement était de 96,1%. 

 

 Population desservie 

Cette valeur est renseignée par l’indicateur D201.0 du service d’assainissement qui estime le nombre 

d’habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, unitaires ou séparatif. La population 
desservie est de 26 300 habitants pour l’année 2015. 
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4.1.4.3 Les volumes assujettis a l’assainissement 

Les volumes annuels facturés au titre de l’assainissement sont les suivants : 

 En 2014 : 996 737 m3 

 En 2015 : 1 383 324 m3 

 

4.1.4.4 Infrastructures de collecte et de transfert des eaux usées 

4.1.4.4.1 Canalisations d’assainissement  

Le réseau d’assainissement propre à la ville d’Orange est composé d’environ 122,8 km de 

canalisations publiques, dont : 

 19 km de réseau unitaire ; 

 100 km de réseau séparatif EU dont 9 km de réseau de refoulement ; 

 4 km de réseau séparatif EP.  

80% du réseau est ainsi de type séparatif. 

 

Le tableau suivant présente les différents linéaires et les ouvrages sur le réseau. 

 

Tableau 5 : Caractéristiques principales du réseau 

Linéaire public (km) 

Eaux Usées 100 

Gravitaire 91 

Refoulement 9 

Unitaire 19 

Eaux Pluviales 4 

Canalisation 4 

Ouvrages annexes 

Déversoirs d’orage 9 

Poste de refoulement 5 

Poste de refoulement avec trop plein 4 

Poste de relèvement 24 

Poste de relèvement avec trop plein 8 
 

Le réseau d’eaux pluviales est géré par la CCPRO. 

Les travaux d’entretien du réseau de collecte et de transfert des eaux usées sont effectués par SUEZ. 

 

4.1.4.4.2 Postes de relevage 

Il est recensé 36 postes de relevage (PR) en domaine public et 5 en domaine privé. 
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Tableau 6 : Liste des postes de relevage (PR) 

Numéro Nom
Année de mise en 

service

Nombre de 

pompes

Débit total 

m3/h

HMT 

mCE

1 LE JONQUIER 1990 2 110 7

2 RUE DU LIMOUSIN 1983 2 77 6.2

3 L'ETANG 1973 2 47 8.2

4 RUE DU BOURBONNAIS 1995 2 46 6

5 PONTILLAC 2001 2 35 7

6 ANTONY REAL 2003 2 36 1.8

7 LA CROIX D'OR 1990 2 50 8

8 L'ARAIS 1981 2 29 6.5

9 LES CREMADES/ANCIENNE STEP 1985 2 25 7

10 RUE DU ROUSSILLON 1992 2 30.6 7.7

11 ROUTE DE JONCQUIERE 1995 2 30 1.8

12 CROZE ET PEYRON 1996 2 25 5

13 DEBUSSY 2001 2 94 -

14 ECOLE DU GRES 2002 2 58 -

15 LES VEYRIERES 1973 2 25 5

16 PRES DE CROZE 1982 2 35 7

17 JEAN GIONO 1990 2 25 5

18 RIEU 1989 2 45 6.5

19 PALAIS DES VINS 2001 2 40 -

20 CREMATORIUM 1993 2 5 -

21 ZAC PORTE SUD 2000 2 117 -

22 CLAVIN 2002 2 58 -

23 PAQUERETTES 2006 2 10 -

24 MAISON DES ASSOCIATIONS 2007 2 16 -

25 COUAVEDEL 2006 2 23 -

26 DECHETTERIE 2006 2 10 -

27 DALADIER nc 2 nc nc

28 PINAY 2009 3 1050 nc

29 CHENES D'AUGUSTE 2008 2 8 4

30 MEYNE CLAIRE 2013 2 25 nc

31 LA CROIX ROUGE 2012 2 13 nc

32 LES LAVANDES nc 2 nc nc

33 LES PERRIERES BLANCHES 2002 2 nc nc

34 HELIE DE NOIX DE SAINT MARC 2002 2 nc nc

35 CHARLES PEGGY nc 2 nc nc

36 ROUTE DE CHATEAUNEUF 2015 2 50 nc  
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4.1.4.4.3 Déversoirs d’orage 

Les réseaux d’assainissement d’Orange comportent 9 Déversoirs d’Orage (DO) et 12 trop pleins de PR. 

Les caractéristiques des principaux déversoirs sont présentées ci-dessous. 

 

Tableau 7 : Principales caractéristiques des DO 

 

 

Les charges présentées ci-dessus sont des charges théoriques. 

Les mesures d’autosurveillance du réseau réalisées en 2015 ont mis en évidence les déversements 

suivants (Source : Bilan Annuel 2015 de l’exploitant) : 

 

Tableau 8 : Déversements au milieu par le système de collecte en 2015 

 

 

A noter que programme de travaux établi dans le cadre du SDAEU réalisé en 2017 par le Cabinet 
Merlin vise à réduire de manière significative les déversements au niveau des différents ouvrages. 

 

4.1.4.5 Synoptique du réseau d’assainissement 

Le synoptique du réseau de collecte des eaux usées est présenté ci-après. 
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Figure 6 : Synoptique du réseau d'assainissement de la commune d’Orange
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4.1.4.6 Station d’épuration 

4.1.4.6.1 Caractéristiques générales 

Les eaux usées de la commune d’Orange sont dirigées vers la STEP (« Bonne Barbe » / « Raspail »), 

mise en service en 2009 et implantée au lieu-dit « Croze-Peyron nord », sur les parcelles n°1529 
section P et n°367 & 368 section P également mais sur l’autre rive de la Meyne (code station : 

060984087001).  

Le type de traitement de la station est un traitement biologique par boues activées faible charge en 
aération prolongée. Cette installation est exploitée par SUEZ. 

Les caractéristiques de la station sont les suivantes : 

 Capacité nominale : 45 000 équivalents habitant (EH) ; 

 Débit nominal : 9 000 m³/jour ; 

 Milieu récepteur : Meyne ; 

 Charge nominale en DBO5 : 2 700 kg DBO/j ; 

 Charge nominale en DCO : 5 400 kg DCO/j ; 

 Charge nominale en MES : 4 050 kg MES/j ; 

 Charge nominale en NTK : 675 kg NG/j ; 

 Charge nominale en Pt : 180 kg Pt/j. 

La filière boue est composée d’une centrifugeuse avec injection de polymère. 

 

4.1.4.6.2 Charges hydrauliques 

Le volume journalier moyen tous temps confondus est égal à 11 351 m3/j sur la période 2014-2015 
et est supérieur au débit nominal de la STEP (9 000 m³/j). La charge hydraulique de la station est 

ainsi de 126 %. Le débit de référence de la STEP a notamment été dépassé 249 jours en 2014 et 
263 jours en 2015. 

Le percentile 95, correspondant au volume non dépassé 95 % du temps et assimilable au volume 

arrivant en entrée de STEP en période de pointe tous temps confondus sur cette même période est 
par ailleurs de 19 433 m3/j, soit 216 % du débit nominal de la STEP.  

 

Les Eaux Claires Parasites Permanentes (ECPP – intrusions d’eaux de nappe) et Météoriques (ECPM – 

intrusion d’eaux de pluie) sont la conséquence principale de ces forts volumes observés en entrée 

de station. Leur influence est accrue en période de nappe haute.  

La commune d’Orange a confié la réalisation du Schéma Directeur d’Assainissement des 

Eaux Usées au Cabinet MERLIN en 2017, afin d’identifier les secteurs responsables de ces 
intrusions d’eaux claires parasites et de proposer les solutions pour y remédier.  

Un programme de travaux sur les 10 prochaines années a ainsi été établi et vise à réduire 

de manière significative ces intrusions d’ECPP. Ce dernier a été approuvé par la commune 
d’Orange par délibération en date du 2 mars 2018.  

 

4.1.4.6.3 Charges en pollution 

Les charges reçues en polluants sont nettement inférieures aux capacités de la STEP : 

 Moins de 50% de la capacité pour la DBO5 et les MES ; 

 Moins de 60% pour la DCO. 

Le paragraphe 4.4.1 est consacré à l’analyse des charges en entrée de station d’épuration en 
situation actuelle. 
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4.1.4.6.4 Niveaux de rejet 

Le fonctionnement de la STEP et la qualité des effluents sont contraints aux prescriptions de l’arrêté 
préfectoral d’autorisation de construction et d’exploitation du système d’assainissement du 22 

décembre 2004 et de l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif.  

Le rejet doit alors respecter les performances suivantes : 

Tableau 9 : Performances épuratoires 

Paramètres 
Concentration 

maximale 

(mg/L) 

Rendement 
épuratoire 

minimum 

DCO 44 92% 

DBO5 13 95% 

MES 35 92% 

NH4 2  

NGL 15  

PT 1  

 

Les caractéristiques des effluents traités doivent respecter soit la valeur limite en concentration, soit la 

valeur limite en rendement avec les règles de tolérance fixées par la réglementation en vigueur. 

Les mesures devront toujours être inférieures aux valeurs rédhibitoires en concentration suivantes : 

Tableau 10 : Valeurs rédhibitoires 

Valeurs rédhibitoires en concentration 

DBO5 50 mg/L 

DCO 250 mg/L 

MES 85 mg/L 

 

Un arrêté supplémentaire concerne la mise en place de la surveillance de la présence de 

micropolluants dans les eaux rejetés vers les milieux aquatiques sur la station d’Orange Bonne Barbe. 

 

Le tableau suivant présente les concentrations moyennes mesurées dans les effluents traités et 
rejetés dans la Meyne en 2014 et en 2015 : 

 

Tableau 11 : Concentration moyenne en sortie de la Step d’Orange en 2014 et 2015 

Paramètre DBO5 DCO MES NH4 NGL PT 

Concentration Seuil 

réglementaire (mg/L) 
13 44 35 2 15 1 

Concentration 

moyenne en sortie en 

2014 (mg/L) 

3 15 3 0,8 4,3 0,2 

Concentration 

moyenne en sortie en 

2015 (mg/L) 

3 17 4 0,9 4,5 0,5 

 
Aucun dépassement rédhibitoire n’a été constaté en 2014 et en 2015, les rejets de la STEP sont 

jugés comme étant conformes à la réglementation pour l’année 2014 et l’année 2015 (excepté pour 1 
rejet sur le paramètre phosphore en 2015). La station a été donc été classée conforme en 2014 et en 

2015. 
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4.1.4.7 Etat actuel de l’assainissement non collectif  

4.1.4.7.1 Compétence 

Les habitations situées dans les zones d’Assainissement Non Collectif (ANC) doivent être équipées de 
systèmes d’épuration conformes à la réglementation et en bon état de fonctionnement.  

Conformément à l’article L. 2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales en vigueur au 

14/07/2010, les communes sont tenues, afin de protéger la salubrité publique, d’assurer le contrôle 
des dispositifs d’assainissement non collectif. Elles peuvent également, si elles le décident et 

sur demande du propriétaire, en assurer l’entretien et effectuer les travaux de réhabilitation.  

La compétence assainissement non collectif a été transférée à la CCPRO au 1er janvier 2014. La 

CCPRO exerce de par ses statuts la compétence en matière de SPANC. Or, elle ne l’exerce pas 
directement mais l’a transférée au Syndicat Mixte des Eaux de la Région Rhône Ventoux (SMERRV). 

Vu l’article L.5211-61 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit que « en matière de 

gestion de l’eau et des cours d’eau, d’alimentation en eau potable, d’assainissement collectif ou non 
collectif, un établissement public de coopération intercommunal à fiscalité propre (la CCPRO), peut 

transférer toute compétence à un syndicat de communes ou un syndicat mixte sur tout ou partie de 
son territoire ou à plusieurs syndicats situés chacun sur des parties distinctes de son territoire », le 

Conseil Communautaire de la CCPRO a décidé dans sa séance du 9 janvier 2014 de conserver sur le 

territoire de la Commune d’Orange une gestion directe du SPANC. 

Le contrôle des installations pourra être encadré de la manière suivante :  

Installations neuves ou à réhabiliter :  

 examen préalable de la conception joint, s’il y a lieu, à tout dépôt de demande de permis de 
construire ou d’aménager ;  

 vérification de l’exécution ;  

Autres installations :  

 vérification du fonctionnement et de l’entretien ;  

 si nécessaire, une liste des travaux à effectuer est réalisée pour éliminer les dangers pour la 

santé des personnes et les risques avérés de pollution de l’environnement.  

A noter que conformément à l’article L. 2224-8 du CGCT en vigueur :  

« Les communes déterminent la date à laquelle elles procèdent au contrôle des installations 
d'assainissement non collectif ; elles effectuent ce contrôle au plus tard le 31 décembre 2012, puis 
selon une périodicité qui ne peut pas excéder dix ans. » 

 

4.1.4.7.2 Recensement des installations 

D’après le RPQS (Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service public d’assainissement non 
collectif) pour l’exercice 2016, le parc des installations d’Assainissement Non Collectif, sur le territoire 

Orangeois est estimé à 730 dispositifs. 
 

Pour rappel, le SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif) Orangeois avait été créé par 

délibération du Conseil Municipal du 12 janvier 2005. 
 

La commune d’Orange avait alors décidé de faire appel à un prestataire extérieur, d’avril 2006 à mai 
2010, lors d’un appel d’offre intitulé "Assistance technique du diagnostic et du contrôle de bonne 

exécution des ouvrages d’assainissement non collectifs" afin de contrôler l’ensemble de ses 730 

installations présentes sur le territoire orangeois.  

Depuis la fin de ce marché, ces missions ont été et sont encore réalisées en régie dans le cadre des 

diagnostics obligatoires lors de la vente d’un bien immobilier. 

L’ensemble des textes de loi relatifs à l’ANC de la ville d’Orange sont présentés en Annexe n°2. 
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4.2 ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 

Le zonage de l’urbanisation considéré ci-après correspond aux zones définies dans le PLU arrêté le 27 

octobre 2017. Les caractéristiques des différentes zones du PLU et le zonage d’assainissement retenu 
pour chacune et leur justification sont détaillés ci-après. 

 

4.2.1 ZONES URBAINES 

4.2.1.1 Zone UA 

Il s’agit d’une zone urbaine correspondant au centre historique délimité par le RN7, le boulevard 

Daladier, le Cours Aristide Briand. Toutes les habitations et parcelles dans cette zone sont 
actuellement raccordées ou raccordables au réseau d’assainissement collectif.  

Compte tenu de l’état de la desserte actuelle et des perspectives de développement, le type 
d’assainissement retenu est le suivant : 

TYPE D’ASSAINISSEMENT EN ZONE UA 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 

4.2.1.2 Zone UB 

Il s’agit d’une zone urbaine correspondant à la périphérie immédiate du Centre historique et se 

caractérise par une urbanisation à dominante traditionnelle dense. Toutes les habitations et parcelles 
dans cette zone sont actuellement raccordées ou raccordables au réseau d’assainissement collectif.  

Compte tenu de l’état de la desserte actuelle et des perspectives de développement, le type 

d’assainissement retenu est le suivant : 

TYPE D’ASSAINISSEMENT EN ZONE UB 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 

4.2.1.3 Zone UC 

Il s’agit d’une zone urbaine à dominante résidentielle dense présentant une diversité fonctionnelle et 
des formes urbaines diverses. Elle correspond à une zone urbaine mixte regroupant l’ensemble des 

fonctions urbaines : habitat, équipements publics, commerces, petites activités économiques, etc. 
Toutes les habitations et parcelles dans cette zone sont actuellement raccordées ou raccordables au 

réseau d’assainissement collectif excepté le secteur UCf3 situé au sud-ouest de la commune entre les 

secteurs NcF2 et Nrf1 dont la zone demeurera en assainissement autonome. 

Compte tenu de l’état de la desserte actuelle et des perspectives de développement, le type 

d’assainissement retenu est le suivant : 

TYPE D’ASSAINISSEMENT EN ZONE UC 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
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4.2.1.4 Zone UD 

Il s’agit d’une zone urbaine à dominante résidentielle de plus ou moins forte densité. Elle comprend 
quatre secteurs de densité plus ou moins importante : UDa, UDb, UDc et UDh. Toutes les habitations 

et parcelles dans cette zone sont actuellement raccordées ou raccordables au réseau d’assainissement 
collectif excepté les deux secteurs suivants : 

 UDf1 situé au sud de la colline Saint-Eutrope dont la zone demeurera en assainissement 

autonome ; 

 UDh correspondant au quartier de la Blissonne-La Galle (au nord-est de la commune) dont la zone 

demeurera en assainissement autonome. 

Compte tenu de l’état de la desserte actuelle et des perspectives de développement, le type 

d’assainissement retenu est le suivant : 

TYPE D’ASSAINISSEMENT EN ZONE UD 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 

4.2.1.5 Zone UE 

Il s’agit d’une zone urbaine à dominante économique située au Sud-Est de la zone urbanisée le long 
de la N7 qui correspond aux activités existantes et à l'ancienne ZAC Porte Sud. Elle comprend un 

secteur UEi où les constructions à usage d’industrie sont autorisées. Toutes les habitations et parcelles 

dans cette zone sont actuellement raccordées ou raccordables au réseau d’assainissement collectif 
excepté plusieurs zones du secteur UEi : 

 Zone des Pradines située au nord de la commune dont la zone demeurera en assainissement 
autonome ; 

 Une partie de la zone d’Activités du Coudoulet et des Crémades (au nord de la rue Cinsault) dont 

la zone demeurera en assainissement autonome. 

Compte tenu de l’état de la desserte actuelle et des perspectives de développement, le type 

d’assainissement retenu est le suivant : 

TYPE D’ASSAINISSEMENT EN ZONE UE 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 

4.2.1.6 Zone UF 

Cette zone correspond aux emprises des Autoroutes A7 et A9.  

Aucune habitation ou parcelle n’est raccordée à un système d’assainissement.  

Compte tenu de l’état de la desserte actuelle et des perspectives de développement, le type 
d’assainissement retenu est le suivant : 

TYPE D’ASSAINISSEMENT EN ZONE UF 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Sauf si le réseau d’assainissement collectif passe en limite  
de l’unité foncière et si l’ANC n’est pas interdit 
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4.2.1.7 Zone UM 

Cette zone correspond à l’accueil des activités militaires diverses.  

Toutes les habitations et parcelles dans cette zone demeurent en assainissement autonome. 

Compte tenu de l’état de la desserte actuelle et des perspectives de développement, le type 
d’assainissement retenu est le suivant : 

TYPE D’ASSAINISSEMENT EN ZONE UM 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Sauf si le réseau d’assainissement collectif passe en limite  
de l’unité foncière et si l’ANC n’est pas interdit 

 

4.2.2 ZONES A URBANISER 

4.2.2.1 Zone 1AUc 

La zone 1AUc dite « Ecopole » correspond à une zone à urbaniser à court terme à dominante 
d’équipements collectifs situé au Sud des autoroutes.  

Cette zone fait l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP n°7 « Ecopôle ») 
qui vise à permettre le développement d’un écopôle dans la continuité des installations et des 

équipements existants sur la zone. 

Ce secteur est déjà raccordé au réseau d’assainissement collectif. 

Compte tenu de l’état de la desserte actuelle et des perspectives de développement, le type 

d’assainissement retenu est le suivant : 

TYPE D’ASSAINISSEMENT EN ZONE 1AUC 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 

4.2.2.2 Zone 1AUe 

La zone à urbaniser, dite zone 1AUe est située au sud-est de l’enveloppe bâtie et correspond 
à une zone d'urbanisation future à vocation économique le long de la N7. 

Cette zone fait l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP n°4 « Coudoulet 
économique ») qui vise à renforcer le développement économique d’Orange en cohérence avec les 

objectifs de croissance démographique du PLU. Cette OAP précise le principe de desserte de la future 

zone économique et les principes d’intégration du projet dans son environnement. 

Ce secteur de développement urbain sera à raccorder au réseau d’assainissement collectif projeté. 

Compte tenu de l’état de la desserte actuelle et des perspectives de développement, le type 
d’assainissement retenu est le suivant : 

TYPE D’ASSAINISSEMENT EN ZONE 1AUE 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF PROJETE 
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4.2.2.3 Zone 1AUh 

Les zones à urbaniser, dites zones 1AUh correspondent à des zones d'urbanisation future à vocation 
résidentielle comprenant les secteurs 1AUha, 1AUhb et 1AUhc. 

Elles comprennent trois sous-secteurs :  

 1AUha correspondant au secteur dit du Coudoulet. Cette zone est située entre le sud de la zone 

urbanisé (zone UDa et Udb) et l’autoroute. Elle vise à renforcer l’attractivité résidentielle pour les 

familles et les jeunes ménages en poursuivant le développement du secteur « Sud Coudoulet ». 
Elle comprend une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP n°1 « Coudoulet 

habitat ») qui définit les zones d’aménagements et le futur maillage viaire du site. Ce secteur est 
déjà raccordé au réseau d’assainissement collectif. 

 1AUhb correspondant au secteur dit des Veyrières. Cette zone est située au nord-est du tissu 
urbanisé existant, entre la zone UDa et l’emplacement réservé numéro 60. Il s’agit d’une zone 

ouverte à vocation d’habitat située au nord de la zone à urbaniser fermée 2AUh. Elle est 

concernée par une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP n°2 « Les Veyrières ») 
qui définit les zones d’aménagements et le futur maillage viaire du site.  

Ce secteur de développement urbain sera à raccorder au réseau d’assainissement collectif projeté. 

 1AUhc correspondant au secteur dit de la Croix Rouge. Cette zone est située en limite nord-ouest 

du tissu urbanisé existant. Elle est concernée par une Orientation d’Aménagement et de 

Programmation (OAP n°8 « La Croix Rouge ») qui définit le principe de desserte de ce secteur de 
développement situé en limite du tissu urbanisé existant. Ce secteur de développement urbain 

sera à raccorder au réseau d’assainissement collectif projeté. 

Compte tenu de l’état de la desserte actuelle et des perspectives de développement, le type 

d’assainissement retenu pour chaque zone est le suivant : 

TYPE D’ASSAINISSEMENT EN ZONE 1AUha 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

TYPE D’ASSAINISSEMENT EN ZONE 1AUhb 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF PROJETE 

TYPE D’ASSAINISSEMENT EN ZONE 1AUhc 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF PROJETE 

 

4.2.2.4 Zone 1AUi 

Situé au Nord de l’autoroute, la zone correspond au quartier dit du « Grenouillet ». Ce secteur est 

identifié en zone à urbaniser à court terme et à vocation de loisirs au PLU.  

Elle comprend une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP n°3 « le Grenouillet ») qui 

définit l’aménagement et la programmation de la zone à vocation ludique et sportive.  

Ce secteur est déjà raccordé au réseau d’assainissement collectif. 

Compte tenu de l’état de la desserte actuelle et des perspectives de développement, le type 

d’assainissement retenu (à l’exception des secteurs cités ci-dessous) est le suivant : 

TYPE D’ASSAINISSEMENT EN ZONE 1AUI 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
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4.2.2.5 Zone 2AU 

Les zones 2AU sont des zones d'urbanisation future insuffisamment équipées dont l’ouverture à 
l’urbanisation est conditionnée à une modification du PLU.  

La zone comprend les secteurs :  

 2AUc à vocation mixte (dont équipements publics) destiné notamment à accueillir des 

équipements. La zone comprend deux secteurs. 

 Le secteur 2AUc qui se trouve au nord-est de la commune, à côté du centre hospitalier 
existant, est destiné à accueillir les extensions du centre hospitalier et des équipements 

sanitaires et sociaux.  

 Le secteur 2AUc est également défini au nord de la voie ferrée, autour de la gare existante. Il 

s’agit d’un secteur faisant l’objet d’une étude visant à l’aménagement d’un quartier de gare. 

Ces deux secteurs 2AUc de développement urbain seront à raccorder au réseau 

d’assainissement collectif projeté. 

 2AUh à vocation résidentielle. La zone comprend deux secteurs : 

 Le premier secteur se situe à l’est du tissu urbanisé existant. Il s’agit d’une zone à urbaniser à 

long terme à vocation d’habitat située au sud de la zone à urbaniser ouverte 1AUh. Cette zone 
est concernée par une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP n°2 « Les 

Veyrières ») qui définit les zones d’aménagements et le futur maillage viaire du site.  

 La seconde zone est située au sud de l’autoroute ; ce secteur est identifié en zone à urbaniser 
à long terme au PLU. Il comprend une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP 

n°5 « Peyron ») dont l’objectif est de maintenir un potentiel de développement résidentiel à 
moyen et long terme sur le secteur du Peyron. 

Ces deux secteurs 2AUh de développement urbain seront à raccorder au réseau 
d’assainissement collectif projeté. 

 2AUm est situé à l’est du champ de manœuvre situé quartier Aglanet. Cette zone à urbaniser à 

long terme est uniquement dédiée aux besoins en logements des militaires. Ce secteur de 
développement urbain sera à raccorder au réseau d’assainissement collectif projeté. 

 2AUt est une zone à urbaniser à vocation principale de tourisme, de loisirs et d’équipements 
publics, correspondant au site de l'ancienne carrière creusée dans la colline Saint-Eutrope. Elle a 

pour vocation future de recevoir, dans le cadre d'un écoquartier, des activités tertiaires et de 

services, des équipements sportifs, de loisirs et éducatifs. Ce secteur de développement urbain 
sera à raccorder au réseau d’assainissement collectif projeté. 

Compte tenu de l’état de la desserte actuelle et des perspectives de développement, le type 
d’assainissement retenu pour chaque zone est le suivant : 

TYPE D’ASSAINISSEMENT EN ZONE 2AUc 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF PROJETE 

TYPE D’ASSAINISSEMENT EN ZONE 2AUh 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF PROJETE 

TYPE D’ASSAINISSEMENT EN ZONE 2AUm 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF PROJETE 

TYPE D’ASSAINISSEMENT EN ZONE 2AUt 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF PROJETE 
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4.2.2.6 Zone 3AU 

Il s’agit d’une zone d'urbanisation insuffisamment équipée relative à une zone de stockage de déchets 
où seule cette activité est autorisée ainsi que les travaux nécessaires à la remise en état du site. 

Compte tenu de l’état de la desserte actuelle et des perspectives de développement, le type 
d’assainissement retenu est le suivant en situation actuelle et projetée : 

TYPE D’ASSAINISSEMENT EN ZONE 3AU 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Sauf si le réseau d’assainissement collectif passe en limite  
de l’unité foncière et si l’ANC n’est pas interdit 

 

 

4.2.3 ZONES AGRICOLES : ZONE A 

La zone A comprend les terrains qui font l’objet d’une protection particulière en raison de la valeur et 

du potentiel agronomique, biologique et économique des terres agricoles. Elle est destinée à l’activité 

agricole et aux constructions liées et nécessaires aux besoins de l’exploitation agricole. zone 
demeurera en assainissement autonome. 

Compte tenu de l’état de la desserte actuelle et des perspectives de développement, le type 
d’assainissement retenu est le suivant en situation actuelle et projetée : 

TYPE D’ASSAINISSEMENT EN ZONE A 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Sauf si le réseau d’assainissement collectif passe en limite  
de l’unité foncière et si l’ANC n’est pas interdit 

 

4.2.4 ZONES NATURELLES : ZONE N 

Les zones N regroupent les secteurs non urbanisés ou peu bâtis du territoire devant être protégés en 

raison de leur valeur écologique, culturelle, patrimoniale ou de la présence d’un risque ou d’une 
contrainte. Cette zone demeurera en assainissement autonome. 

Compte tenu de l’état de la desserte actuelle et des perspectives de développement, le type 
d’assainissement retenu est le suivant en situation actuelle et projetée : 

TYPE D’ASSAINISSEMENT EN ZONE N 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Sauf si le réseau d’assainissement collectif passe en limite  
de l’unité foncière et si l’ANC n’est pas interdit 

 

 

4.2.5 SYNTHESE DU ZONAGE DE L’ASSAINISSEMENT 

La synthèse du zonage par zone du Plan Local d’Urbanisme (PLU) est présentée ci-après. 
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Tableau 12 : Synthèse du zonage d’assainissement des eaux usées 

Zone du PLU Type d'assainissement retenu 

Zones urbaines 

UA Assainissement collectif 

UB Assainissement collectif 

UD Assainissement collectif 

UE Assainissement collectif 

UF Assainissement non collectif* 

UM Assainissement non collectif* 

Zones à urbaniser 

1AUC Assainissement collectif 

1AUE Assainissement collectif projeté 

1AUha Assainissement collectif 

1AUhb Assainissement collectif projeté 

1AUhc Assainissement collectif projeté 

1AUI Assainissement collectif 

2AU Assainissement collectif projeté 

3AU Assainissement non collectif* 

Zones agricoles 

A Assainissement non collectif* 

Zones naturelles 

N Assainissement non collectif* 
*Sauf si le réseau d’assainissement collectif passe en limite de l’unité foncière et si l’ANC n’est pas interdit. 

 

 

4.2.6 PRESENTATION DE LA CARTE DE ZONAGE 

La carte du zonage d’assainissement de la commune est présentée en Annexe n°3 

Cette carte définit les zones suivantes sur lesquelles les règles énoncées par ailleurs s’appliquent : 

 zone d’assainissement collectif ; 

 zone d’assainissement collectif projeté ; 

 zone d’assainissement non collectif. 

Le tracé du périmètre est établi sur un fond cadastral. 

Il est rappelé que le classement d’une parcelle en zone d’assainissement collectif a simplement pour 
effet de déterminer le mode d’assainissement qui sera retenu et ne peut en aucun cas avoir pour 

effet : 

 ni d’engager la collectivité sur un délai de réalisation des travaux d’assainissement ; 

 ni d’éviter au pétitionnaire de réaliser une installation d’assainissement conforme à la 

réglementation dans le cas où la date de livraison des constructions est antérieure à la date de 
desserte des parcelles par le réseau d’assainissement ; 

 ni de constituer un droit, pour les propriétaires des parcelles concernées et les constructeurs qui 

viennent y réaliser des opérations, à obtenir gratuitement la réalisation des équipements publics 
d’assainissement nécessaires à leur desserte ; 

 ni de rendre le terrain constructible. 

Il constitue une pièce importante opposable aux tiers. En effet, toute attribution nouvelle de certificat 

d’urbanisme sur la commune tiendra compte de ce plan de zonage d’assainissement. 
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4.3 DISPOSITIONS DECOULANT DU ZONAGE DE 
L’ASSAINISSEMENT 

4.3.1 ZONE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

4.3.1.1 Règlement de service 

La commune d’Orange dispose d’un règlement de service approuvé par le conseil municipal en date 

du 24 juin 2013, visant à encadrer le fonctionnement du service d’assainissement collectif. Tout 

usager du service se doit de respecter les règles énoncées par ce règlement de service qui figure en 
Annexe n°4 du présent document. 

 

4.3.1.2 Redevance d’assainissement collectif 

Code général des collectivités territoriales, Art. R.2224-19 : 

« Tout service public d'assainissement, quel que soit son mode d'exploitation, donne lieu à la 
perception de redevances d'assainissement établies dans les conditions fixées par les articles R.2224-
19-1 à R.2224-19-11. » 

L’usager raccordé ou raccordable au réseau public de collecte des eaux usées est donc soumis au 

paiement de la redevance d’assainissement. 

Tout usager raccordable et qui, au bout du délai de deux ans, n’aura pas son branchement contrôlé 
par le service, sera assujetti à une redevance majorée par délibération du conseil municipal dans la 

limite de 100 %, comme prévu par l’article L.35-5 du Code de la santé publique. 

 

Le montant de la redevance est calculé sur trois parts : 

 Une part variable pour la collectivité, proportionnelle au volume d’eau prélevé par l’usager sur le 

réseau d’eau potable ou sur toute autre source ; 

 Une part de taxes instaurées l’Agence de l’Eau : la redevance pour modernisation des réseaux de 
collecte et la redevance de lutte contre la pollution. 

 

Dans le cas du prélèvement d’eau sur une source autre que le réseau d’eau potable (rivière, puits, 

nappe, etc…), il est impératif d’en déclarer les volumes au Maire de la commune, en vertu des articles 

L.2224-9 et R.2224-22 et suivants du Code général des collectivités territoriales. A défaut d’un 
comptage précis de ces volumes, une redevance forfaitaire pourra être appliquée à l’usager. 

 

4.3.2 ZONE D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

4.3.2.1 Règlement de service 

Le « territoire » d’Orange dispose d’un règlement de service approuvé par le conseil municipal en date 

du 25 mars 2013, visant à encadrer le fonctionnement du service public d’assainissement non-collectif 
(SPANC). Tout propriétaire usager du service se doit de respecter les règles énoncées par ce 

règlement de service qui figure en Annexe n°5 du présent document. 
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4.3.2.2 Redevance d’assainissement non-collectif 

Les prestations de contrôle assurées par le SPANC donnent lieu au paiement par le propriétaire d’une 
redevance d’assainissement non collectif. Elle est destinée à financer les charges du service. 

Le montant de la redevance varie selon la nature des opérations de contrôle. Par délibérations 
du Conseil Municipal du 29 avril 2014, les montants ont été fixés à :  

 Pour les contrôles de réalisation des dispositifs neufs ou à réhabiliter : le montant de la redevance 

s'élève à 100 € TTC. 

 Pour les dispositifs existants : 

 Diagnostic des dispositifs existants (état des lieux) : 70 € TTC.  

 Diagnostic des dispositifs existants dans le cadre de la vente d’un immeuble dans le cas où le 

diagnostic existant est antérieur à 3 ans : 70 € TTC. 

 Le contrôle du bon fonctionnement et de l’entretien du dispositif : 90 € TTC. 

 

Conformément à l’article L.2224-12-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, le tarif des 
redevances est révisable annuellement par délibération du Conseil communautaire. 
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4.4 EVALUATION DES FLUX THEORIQUES RACCORDES AU 
RESEAU D’ASSAINISSEMENT 

4.4.1 SITUATION ACTUELLE 

4.4.1.1 Flux hydrauliques théoriques 

Le volume d’eaux usées strictes théoriques est calculé à partir des volumes d’eau potable consommés 

sur la commune auxquels on retire les ratios associés au taux de raccordement et aux pertes dues à 

l’arrosage, au lavage des voitures…. Un coefficient de restitution de 90% est considéré pour 
l’estimation globale des pertes d’eau potable. 

Le nombre d’habitants par foyer raccordé est estimé à 2,3. Ce ratio a été déterminé par l’analyse des 
données d’urbanisme et est celui pris en compte dans le PADD de la ville d’Orange. 

Tableau 13 : Eaux usées théoriques 

Volumes 
assujettis 

assainissement 
2016 

Volumes 
eaux usées 
théoriques 

Volume eau 
usées strictes 

campagne 
mesures 2016 

3 708 m3/j 3 613 m3/j 4 640 m3/j 

 

Le volume moyen journalier assujetti à l’assainissement en 2016 est de 3 708 m3/j alors que le volume 

d’eaux usées théorique total arrivant à la STEP d’Orange est estimé à 3 613 m3/j et que le volume 

strictes d’eaux usées mesuré au cours de la campagne de mesures 2016, réalisée dans le cadre du 
SDAEU, est de 4 640 m3/j. 

Sur la période 2014-2015, les débits observés en entrée de station d’épuration sont les suivants : 

 

Tableau 14 : Charges hydraulique reçues en entrée STEP sur la période 2014-2015 

Charge hydraulique  

Débit moyen 11 367 m3/j 

Percentile 95 19 433 m3/j 

Débit de référence 9 000 m3/j 

 

4.4.1.2 Flux de pollution théoriques 

D’après le tableau ci-dessous, les charges reçues en polluants sont nettement inférieures aux 
capacités de la STEP sur la période 2014/2015 : 

 

Tableau 15 : Charges reçues en pollution en entrée STEP sur la période 2014-2015 

Charge en pollution DBO5 MES DCO 

Charge moyenne 1 249 kg/j 1 810 kg/j 3 046 kg/j 

Percentile 95 1 934 kg/j 3 115 kg/j 4 936 kg/j 

Capacité nominale 2 700 kg/j 4 050 kg/j 5 400 kg/j 

Mobilisation (sur la 

charge moyenne) 
46% 45% 56% 
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4.4.2 SITUATION FUTURE 

4.4.2.1 Abonnés domestiques 

La population supplémentaire future totale raccordée au réseau de la STEP d’Orange est estimée, en 
hypothèse haute (données du PLU) à 3 807 habitants. Une continuité des volumes d’eau potable 

supplémentaires consommés (343 m3/j) et rejetés par habitant a été considérée, soit un volume en 
eaux usées supplémentaire de 308 m3/j (en tenant compte du coefficient de restitution). 

 

Tableau 16 : Flux d’eaux usées des abonnés domestiques supplémentaires, reliés au 
réseau d’assainissement d’Orange à l’horizon 2030 

 
Volume 

en m3/j 

DCO en 

kg/j 

MES en 

kg/j 

DBO5 en 

kg/j 

NTK en 

kg/j 

Pt en 

kg/j 

Estimation des rejets 

domestiques futurs - horizon 

2030 – 1habitant = 1EH 

+ 308 +457 +343 +228 +57 +15 

 

Afin de ne pas risquer la sous-estimation des charges en entrée de STEP pour la situation future nous 
avons pris en compte les ratios théoriques de pollution utilisés pour le dimensionnement de la STEP : 

 DBO5 : 60 g/j/habitant. 

 DCO : 120 g/j/habitant. 

 MES : 90 g/j/habitant. 

 NTK : 15 g/j/habitant. 

 Pt : 4 g/j/habitant. 

 

4.4.2.2 Abonnés non domestiques – Activités tertiaires 

Les besoins en eau des deux ZAC sur la ville d’Orange ont été évalués à 569 m3/j (en appliquant la 

méthode d’évaluation préconisée par l’instruction technique 77). 

En utilisant le coefficient de restitution, le rejet d’eaux usées correspondant à cette zone est estimé à 

512 m3/j. Il en découle, en appliquant la dotation 1EH = 90 L/j/habitant que le nombre d’équivalents 

habitants de ces zones est estimé à 6 322 habitants. 

Ainsi, les flux de pollution futurs propres à ces projets sont estimés ci-dessous : 

Tableau 17 : Estimation des flux de pollution futurs liés aux projets d’activités 

 
Volume 
en m3/j 

DCO en 
kg/j 

MES en 
kg/j 

DBO5 en 
kg/j 

NTK en 
kg/j 

Pt en 
kg/j 

Estimation des rejets futurs 

activités tertiaires et zone 
économique 

+ 512 + 759 + 569 + 379 + 95 + 25 

 

Les flux théoriques sont calculés en fixant l’hypothèse que les charges organiques théoriques rejetées 
par les abonnés non domestiques sont identiques à celles rejetées par les abonnés domestiques dans 

le réseau, à savoir : 

 DBO5 : 60 g/j/habitant. 

 DCO : 120 g/j/habitant. 

 MES : 90 g/j/habitant. 

 NTK : 15 g/j/habitant. 

 Pt : 4 g/j/habitant. 
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4.4.3 SYNTHESE : ESTIMATION DES REJETS FUTURS 

Sur la base des flux de pollution domestiques et des ratios établis au chapitre précédent, les rejets de 

pollution domestique théorique ont été calculés.  

La synthèse des rejets futurs vers la STEP d’Orange est présentée ci-dessous, selon la prise en 

compte d’un ratio 1hab = 1 équivalent habitant. 

Notons que les estimations ont été réalisées à partir des fourchettes hautes des estimations 

d’augmentation de la population. 

 

Tableau 18 Estimation des flux d’eaux usées futurs 

 
Volume 

en 
m3/j 

DCO en 
kg/j 

MES en 
kg/j 

DBO5 
en kg/j 

Etat actuel moyen 
Volume = Volume EU strict mesuré 
Pollution = Flux moyens observés en 
entrée STEP 2014-2015 

4 640 3 046 1 810 1 249 

Etat actuel de pointe 
Volume = Volume EU strict mesuré 
Pollution = Percentile 95 des flux observés 
en entrée STEP 2014-2015 

4 640 4 092 2 947 1 760 

Apports domestiques supplémentaires 308 457 343 228 

Apports non domestiques supplémentaires 512 759 569 379 

Total des apports supplémentaires 820 1 216 912 608 

TOTAL en période moyenne 5 440 4 038 2 597 1 864 

TOTAL en période de pointe 5 440 5 308 3 859 2 368 

CAPACITE 9 000 5 400 4 050 2 700 
 

Le volume en état actuel d’eau usée strict a été déterminé via l’analyse des mesures de temps 
sec en entrée STEP observées en 2016 préalablement à la campagne de mesures. Il ne comprend pas 

le volume d’eaux claires parasites qui induit un volume total de temps sec de 7 615 m3/j en période de 
nappe basse sur la période de mesure étudiée en 2016. Ces volumes d’eaux claires parasites 

seront réduits par l’application du programme de travaux défini dans le SDAEU. 

En état futur, autant en termes de volume EU strict qu’en termes de flux de pollution, la 
STEP a la capacité suffisante pour traiter les flux supplémentaires, aussi bien en situation 

moyenne qu’en situation de pointe. 

 

Au niveau de la charge hydraulique, les volumes EU stricts actuels et futurs sont très 
inférieurs à la capacité nominale de la station. La STEP a été dimensionnée avec un débit 

de référence plus élevé que le volume lié aux EU stricts. La nature du réseau (séparatif et 

unitaire) ainsi que l’influence significative des ECPP et des ECPM sont des paramètres 
significatifs qui justifient ces écarts. 
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5 ANNEXES 

5.1 DECISION PREFECTORALE – EXAMEN CAS PAR CAS 



Provence Alpes Côte d’Azur

Décision délibérée lors de la séance du 10/07/2018
par la Mission régionale d’autorité environnementale de la région Provence Alpes Côte d’Azur

Page 1 / 4

Décision n° CE-2018-93-84-06-R

de la Mission Régionale d’Autorité environnementale 

portant sur le retrait de la décision n°CE-2018-93-84-06 et 

décision après examen au cas par cas sur 

la révision du zonage d’assainissement des eaux usées

d’Orange (84)

n°Saisine CE-2018-93-84-06-R

n°MRAe 2018DKPACA62



La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe),

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation
des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-4, R.122-17 à R.122-24 ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’autorité environnementale ;

Vu  l’arrêté  du 12  mai  2016 portant  nomination  des  membres  des  missions  régionales  d’autorité
environnementale du Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu la demande d’examen au cas par cas enregistrée sous le numéro CE-2018-93-84-06, relative à la
révision  du  zonage  d’assainissement  des  eaux  usées d’Orange (84)  déposée  par  la  Commune
d’Orange, reçue le 29/01/18 ;

Vu la décision de la MRAe n° CE-2018-93-84-06 du 22/03/2018 ;

Vu le recours gracieux exercé par la personne publique responsable du document reçu le 15/05/2018 ;

Considérant  que  la  décision  n°CE-2018-93-84-06  du  22/03/2018  soumet  à  l’évaluation
environnementale le projet de révision du zonage d’assainissement des eaux usées d’Orange ;

Considérant que le dossier de recours précise que la révision du schéma directeur d’assainissement
est validé en décembre 2017 en cohérence avec le plan local d’urbanisme (PLU) ;

Considérant que la commune d’Orange compte 29 193 habitants (recensement 2013) et qu’elle prévoit
dans son projet de PLU d’accueillir 3 807 habitants supplémentaires à l’horizon 2030 ;

Considérant que le réseau d’assainissement collectif,  dont la ville d’Orange est le gestionnaire, est
composé à 80 % de réseau séparatif et à 20 % de réseau unitaire, et qu’il est raccordé à la station
d’épuration Bonne Barbe - Raspail située sur la commune d’Orange ;

Considérant que la station d’épuration Bonne Barbe - Raspail dispose d’une capacité d’épuration de
45 000  équivalent-habitants,  et  qu’actuellement  96,1 %  de  la  population  de  la  commune  y  est
raccordée ;

Considérant  que les  données  d’autosurveillance  de  la  station  d’épuration  des  dernières  années
montrent  des  dysfonctionnements  du  système  d’assainissement,  à  l’origine  de  nombreux
déversements d’eaux usées non traitées dans le milieu naturel, et induits par : 

• de  forts  dépassements  de  la  charge  hydraulique1 nominale  en  période  pluvieuse
(correspondant à 190 % du débit nominal) ; 

• des atteintes occasionnelles de la capacité nominale en matière de charge organique2 ; 

Considérant  que  le  dossier  de  recours  apporte  des  précisions  sur  la  prise  en  compte  des
dysfonctionnements  observés  du  système  d’assainissement,  en  particulier  les  volumes  importants
d’eaux claires qui surchargent le système existant, en proposant sur la base d’études comparatives
des aménagements visant à : 

• améliorer la protection du milieu naturel, 

1 La capacité hydraulique du système de traitement d'eaux usées est l'aptitude de la station d'épuration à traiter une quantité
d'effluent exprimée en volume moyen et de pointe, par temps sec et temps de pluie, et ce pour une période de temps donnée.
2 La capacité  de traitement  de la  charge organique est  l’aptitude de la  station  d’épuration à traiter  une quantité  de charge
organique (tels que sucres, graisses et protéines), exprimée en demande biologique en oxygène (DBO5). A titre d’exemple : 1,2 kg de
DBO5/j correspond à une pollution de 20 équivalent habitant (EH).

Décision délibérée lors de la séance du 10/07/2018
par la Mission régionale d’autorité environnementale de la région Provence Alpes Côte d’Azur

Page 2 / 4



• diminuer les volumes d’eaux claires parasitaires 

• améliorer le fonctionnement du réseau d’assainissement ; 

Considérant que le dossier de recours apporte des précisions sur l’engagement de la ville d’Orange à
réaliser un programme de travaux relatif à l’assainissement collectif sur la période 2018-2028, selon
une priorisation qui  prend en compte les enjeux sanitaires et  environnementaux,  pour un montant
évalué à 7 189 100 € HT ;

Considérant que le dossier de recours apporte des précisions sur l’historique et le suivi des contrôles
des  730  installations  d’assainissement  non  collectif  (ANC)  que  compte  la  commune  d’Orange,  et
indique en particulier  que 22 % des installations  ont  fait  l’objet  de travaux de réhabilitation,  après
validation des études de sol réalisées à la parcelle ;

Considérant que le dossier de recours précise qu’en raison de l’hétérogénéité des sols sur le territoire
d’Orange,  l’aptitude  des  sol  dans  les  zonages  du  PLU  classés  en  assainissement  non  collectif
(zonages 3AU, A et N) doit être précisée par la réalisation d’études pédologique et hydrogéologique à
l’échelle de la parcelle (tel que l’impose l’article 11 du règlement du service public d’assainissement
non collectif, SPANC) afin de définir le choix de la filière de traitement la plus appropriée ; 

Considérant par conséquent qu’au regard de l’ensemble des éléments fournis par le pétitionnaire, la
mise  en  œuvre  du  zonage  n’apparaît  pas  potentiellement  susceptible  d’avoir  des  incidences
dommageables significatives sur la santé humaine et l’environnement ;

Après avoir délibéré sur le contenu du présent document lors de la séance du 10 juillet 2018 ;

DÉCIDE :

Article 1 – Éligibilité à l’évaluation environnementale

La décision n° CE-2018-93-84-06 du 22/03/2018 est retirée.

Le projet de la révision du zonage d’assainissement des eaux usées situé sur le territoire de Orange
(84) n’est pas soumis à évaluation environnementale en application de la section 2 du chapitre II du
titre II du livre premier du code de l’environnement.

Article 2 – Mise à disposition du public et mesures de publicité

La présente décision a vocation à être mise en ligne par le conseil général de l’environnement et du 
développement durable (CGEDD) et par la direction régionale de l’environnement de l’aménagement 
et du logement (DREAL).

Par ailleurs, la présente décision est notifiée au pétitionnaire par la MRAe.
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Elle devra en outre, le cas échéant, figurer dans le dossier soumis à enquête publique ou mis à la 
disposition du public.

Fait à Marseille, le 10 juillet 2018        

Pour la Mission Régionale d’Autorité 
environnementale et par délégation,
Le Président de la Mission,

Jean-Pierre Viguier

Voies et délais de recours

Les recours sont formés dans les conditions du droit commun.

Sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux, un recours administratif préalable est obligatoire en
cas de décision imposant la réalisation d’une évaluation environnementale. Le recours administratif
gracieux doit être formé dans un délai de deux mois suivant la notification ou la mise en ligne de la
présente décision. Un tel recours suspend le délai du recours contentieux.

Le recours gracieux doit être adressé à :

Monsieur le président de l’Autorité environnementale régionale de la région PACA
MIGT Marseille
DREAL PACA
16 rue Zatarra
CS 70 248
13 331 Marseille Cedex 3

Le recours contentieux doit  être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du recours
gracieux auprès du tribunal administratif de Marseille, à l’adresse suivante :

Tribunal administratif de Marseille

22-24, rue de Breteuil

13 281 Marseille Cedex 06
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5.2 ANNEXE 2 : TEXTES DE LOI RELATIFS A L’ANC ET 
APPLICABLES SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE D’ORANGE 

a. Arrêté du 7 mars 2012 

 



25 avril 2012 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 3 sur 142

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

Arrêté du 7 mars 2012 modifiant l’arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions
techniques applicables aux installations d’assainissement non collectif recevant une charge
brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5

NOR : DEVL1205608A

Publics concernés : particuliers, collectivités, services publics d’assainissement non collectif, fabricants
d’installations d’assainissement non collectif, bureaux d’études.

Objet : l’objectif est de modifier l’arrêté fixant les prescriptions techniques applicables aux installations
d’assainissement non collectif du 7 septembre 2009 afin de le rendre cohérent avec le nouvel arrêté définissant
la mission de contrôle (qui tient compte des modifications apportées par la loi no 2010-788 du 12 juillet 2010
portant engagement national pour l’environnement).

Entrée en vigueur : les nouvelles dispositions relatives au dimensionnement des installations s’appliqueront
à compter du 1er juillet 2012.

Notice : les principales modifications concernent :
– la distinction entre les installations neuves et existantes ;
– la mise en cohérence de certains termes avec l’arrêté définissant les modalités de contrôle ;
– la nécessité pour les propriétaires de contacter le SPANC avant tout projet d’assainissement non

collectif ;
– la précision des dispositions relatives au dimensionnement des installations ;
– la prise en compte du règlement Produits de construction ;
– l’introduction de certaines précisions rédactionnelles.
L’arrêté vise également à permettre au service public d’assainissement non collectif d’exercer dans les

meilleures conditions sa mission de contrôle.
Cet arrêté ne concerne que les installations dont la capacité est inférieure ou égale à 20 équivalents-

habitants.
Références : l’arrêté modificatif et l’arrêté consolidé seront consultables sur le site Légifrance, sur le portail

dédié à l’assainissement non collectif (http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr)
et sur la partie « recueil de textes » du portail dédié à l’assainissement mis en place par la direction de l’eau
et de la biodiversité (http://assainissement.developpementdurable.gouv.fr/recueil.php).

Le ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement et le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,

Vu le règlement (UE) no 305/2011 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2011 établissant les
conditions harmonisées de commercialisation pour les produits de construction et abrogeant la directive
89/106/CEE du Conseil ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment son article R. 111-1-1 ;
Vu l’arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques applicables aux installations

d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j
de DBO5 ;

Vu les avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 25 octobre 2011 et du 25 janvier 2012 ;
Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes en date du 2 février 2012,

Arrêtent :

Art. 1er. − L’arrêté du 7 septembre 2009 susvisé est modifié conformément aux dispositions des articles 2 à
22 du présent arrêté.

Art. 2. − I. – L’intitulé « Section 1. – Principes généraux » est supprimé.
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II. – Après l’article 1er, il est inséré un chapitre Ier :
« Chapitre Ier. – Principes généraux applicables à toutes les installations d’assainissement non collectif ».

Art. 3. − Les articles 2 à 4 sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Art. 2. − Les installations d’assainissement non collectif doivent être conçues, réalisées, réhabilitées et
entretenues conformément aux principes généraux définis aux chapitres Ier et IV du présent arrêté.

« Les éléments techniques et le dimensionnement des installations doivent être adaptés aux flux de pollution
à traiter.

« Art. 3. − Les installations doivent permettre le traitement commun de l’ensemble des eaux usées de nature
domestique constituées des eaux-vannes et des eaux ménagères produites par l’immeuble.

« Les eaux-vannes peuvent être traitées séparément des eaux ménagères dans le cas de réhabilitation
d’installations existantes conçues selon cette filière ou des toilettes sèches visées à l’article 17 ci-dessous.

« Dans ce cas, les eaux-vannes sont prétraitées et traitées, selon les cas, conformément aux articles 6 ou 7
ci-dessous. S’il y a impossibilité technique, les eaux-vannes peuvent être dirigées vers une fosse chimique ou
fosse d’accumulation étanche, dont les conditions de mise en œuvre sont précisées à l’annexe 1, après
autorisation de la commune.

« Les eaux ménagères sont traitées, selon les cas, conformément aux articles 6 ou 7 ci-dessous. S’il y a
impossibilité technique, les eaux ménagères peuvent être dirigées vers le dispositif de traitement des eaux-
vannes.

« Art. 4. − Les installations d’assainissement non collectif ne doivent pas porter atteinte à la salubrité
publique, à la qualité du milieu récepteur ni à la sécurité des personnes. Elles ne doivent pas présenter de
risques pour la santé publique.

« En outre, elles ne doivent pas favoriser le développement de gîtes à moustiques susceptibles de transmettre
des maladies vectorielles, ni engendrer de nuisance olfactive. Tout dispositif de l’installation accessible en
surface est conçu de façon à assurer la sécurité des personnes et à éviter tout contact accidentel avec les eaux
usées.

« Les installations d’assainissement non collectif ne doivent pas présenter de risques de pollution des eaux
souterraines ou superficielles, particulièrement celles prélevées en vue de la consommation humaine ou faisant
l’objet d’usages particuliers, tels que la conchyliculture, la pêche à pied, la cressiculture ou la baignade.

« Sauf dispositions plus strictes fixées par les réglementations nationales ou locales en vue de la préservation
de la qualité des eaux destinées à la consommation humaine, l’implantation d’une installation d’assainissement
non collectif telle que définie à l’article 1er est interdite à moins de 35 mètres d’un captage déclaré d’eau
destinée à la consommation humaine. Cette distance peut être réduite pour des situations particulières
permettant de garantir une eau propre à la consommation humaine. En cas d’impossibilité technique et lorsque
l’immeuble est desservi par le réseau public de distribution d’eau potable, l’eau brute du captage est interdite à
la consommation humaine.

« Les installations mettant à l’air libre ou conduisant au ruissellement en surface de la parcelle des eaux
usées brutes ou prétraitées doivent être conçues de façon à éviter tout contact accidentel avec ces eaux et
doivent être implantées à distance des habitations de façon à éviter toute nuisance. Ces installations peuvent
être interdites par le préfet ou le maire dans les zones de lutte contre les moustiques. »

Art. 4. − Après l’article 4, il est inséré un chapitre II :

« Chapitre II. – Prescriptions techniques minimales applicables au traitement des installations neuves ou à
réhabiliter. »

Art. 5. − L’article 5 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 5. − I. – Pour l’application du présent arrêté, les termes : “installation neuves ou à réhabiliter”
désignent toute installation d’assainissement non collectif réalisée après le 9 octobre 2009.

« Les installations d’assainissement non collectif qui peuvent être composées de dispositifs de prétraitement
et de traitement réalisés in situ ou préfabriqués doivent satisfaire :

« – le cas échéant, aux exigences essentielles de la directive 89/106/CEE susvisée relatives à
l’assainissement non collectif, notamment en termes de résistance mécanique, de stabilité, d’hygiène, de
santé et d’environnement. A compter du 1er juillet 2013, les dispositifs de prétraitement et de traitement
précités dans cet article devront satisfaire aux exigences fondamentales du règlement no 305/2011 du
Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2011 établissant les conditions harmonisées de
commercialisation pour les produits de construction et abrogeant la directive 89/106/CEE du Conseil ;

« – aux exigences des documents de référence (règles de l’art ou, le cas échéant, avis d’agrément mentionné
à l’article 7 ci-dessous), en termes de conditions de mise en œuvre afin de permettre notamment
l’étanchéité des dispositifs de prétraitement et l’écoulement des eaux usées domestiques et afin de
limiter le colmatage des matériaux utilisés.

« Le projet d’installation doit faire l’objet d’un avis favorable de la part de la commune. Le propriétaire
contacte la commune au préalable pour lui soumettre son projet, en application de l’arrêté relatif aux modalités
de l’exécution de la mission de contrôle des installations d’assainissement non collectif.

« II. – Les installations conçues, réalisées ou réhabilitées à partir du 1er juillet 2012 doivent respecter les
dispositions suivantes :
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« 1o Les installations doivent permettre, par des regards accessibles, la vérification du bon état, du bon
fonctionnement et de l’entretien des différents éléments composant l’installation, suivant les modalités précisées
dans l’arrêté du 7 septembre 2009 relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle des
installations d’assainissement non collectif ;

« 2o Le propriétaire tient à la disposition de la commune un schéma localisant sur la parcelle l’ensemble des
dispositifs constituant l’installation en place ;

« 3o Les éléments techniques et le dimensionnement des installations doivent être adaptés aux flux de
pollution à traiter, aux caractéristiques de l’immeuble à desservir, telles que le nombre de pièces principales,
aux caractéristiques de la parcelle où elles sont implantées, dont les caractéristiques du sol ;

« 4o Le dimensionnement de l’installation exprimé en nombre d’équivalents-habitants est égal au nombre de
pièces principales au sens de l’article R. 111-1-1 du code de la construction et de l’habitation, à l’exception des
cas suivants, pour lesquels une étude particulière doit être réalisée pour justifier les bases de dimensionnement :

« – les établissements recevant du public, pour lesquels le dimensionnement est réalisé sur la base de la
capacité d’accueil ;

« – les maisons d’habitation individuelles pour lesquelles le nombre de pièces principales est disproportionné
par rapport au nombre d’occupants. »

Art. 6. − L’intitulé : « Section 2. – Prescriptions techniques minimales applicables au traitement » est
remplacé par l’intitulé : « Section 1. – Installations avec traitement par le sol en place ou par un massif
reconstitué » et l’intitulé : « Sous-section 2.1. – Installations avec traitement par le sol » est supprimé.

Art. 7. − A l’article 6, les mots : « Dans le cas où le sol en place ne permet pas de respecter les conditions
mentionnées aux points b à e ci-dessus, peuvent être installés les dispositifs de traitement utilisant : » sont
remplacés par les mots : « Peuvent également être installés les dispositifs de traitement utilisant un massif
reconstitué : ».

Art. 8. − L’intitulé : « Sous-section 2.2 » est remplacé par l’intitulé : « Section 2 ».

Art. 9. − Au premier tiret du troisième alinéa de l’article 7, les mots : « les principes généraux visés aux
articles 2 à 5 » sont remplacés par les mots : « les principes généraux visés aux articles 2 à 4 et les
prescriptions techniques visées à l’article 5 ».

Art. 10. − L’article 8 est modifié comme suit :

I. − Au premier alinéa, après les mots : « sur la base des résultats obtenus sur plate-forme d’essai », sont
insérés les mots : « ou sur le site d’un ou plusieurs utilisateurs sous le contrôle de l’organisme notifié ».

II. – Au dernier alinéa, la référence faite au chiffre « 4 » est remplacée par la référence au chiffre « 5 ».

Art. 11. − Au deuxième alinéa de l’article 9, la référence faite au chiffre « 5 » est remplacé par la référence
au chiffre « 4 ».

Art. 12. − Après l’article 10, l’intitulé : « Section 3 » est remplacé par l’intitulé : « Chapitre III » et
l’intitulé : « Sous-section 3.1 » est remplacé par l’intitulé : « Section 1 ».

Art. 13. − L’article 11 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les eaux usées traitées, pour les mêmes conditions de perméabilité, peuvent être réutilisées pour
l’irrigation souterraine de végétaux, dans la parcelle, à l’exception de l’irrigation de végétaux utilisés pour la
consommation humaine, et sous réserve d’une absence de stagnation en surface ou de ruissellement des eaux
usées traitées. »

Art. 14. − L’intitulé : « Sous-section 3.2 » est remplacé par l’intitulé : « Section 2 ».

Art. 15. − L’article 12 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 12. − Dans le cas où le sol en place sous-jacent ou juxtaposé au traitement ne respecte pas les
critères définis à l’article 11 ci-dessus, les eaux usées traitées sont drainées et rejetées vers le milieu
hydraulique superficiel après autorisation du propriétaire ou du gestionnaire du milieu récepteur, s’il est
démontré, par une étude particulière à la charge du pétitionnaire, qu’aucune autre solution d’évacuation n’est
envisageable. »

Art. 16. − Au dernier alinéa de l’article 13, après les mots : « sur la base d’une étude hydrogéologique »,
sont insérés les mots : « sauf mention contraire précisée dans l’avis publié au Journal officiel de la République
française conformément à l’article 9 ci-dessus ».

Art. 17. − L’intitulé : « Section 4 » est remplacé par l’intitulé : « Chapitre IV ».

Art. 18. − L’article 15 est modifié comme suit :

I. − Au premier alinéa, les mots : « et la bonne distribution des eaux usées prétraitées jusqu’au dispositif de
traitement ; » sont remplacés par les mots : « des eaux usées et leur bonne répartition, le cas échéant sur le
massif filtrant du dispositif de traitement ; ».
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II. – Le sixième alinéa est remplacé par un alinéa ainsi rédigé :

« La périodicité de vidange de la fosse toutes eaux ou du dispositif à vidanger doit être adaptée en fonction
de la hauteur de boues, qui ne doit pas dépasser 50 % du volume utile, sauf mention contraire précisée dans
l’avis publié au Journal officiel de la République française conformément à l’article 9. »

Art. 19. − L’intitulé : « Section 5 » est remplacé par l’intitulé : « Chapitre V ».

Art. 20. − I. – L’article 17 est modifié comme suit :

1o Au premier alinéa, les mots : « à l’article 3 » sont remplacés par les mots : « aux articles 2 et 3 » ;
2o Au quatrième alinéa, les mots : « la filière de traitement prévue » sont remplacés par les mots : « le

dispositif de traitement prévu » ;
3o Au dernier alinéa, après les mots : « toilettes sèches », sont insérés les mots : « et après compostage ».

II. – L’article 17 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« En cas d’utilisation de toilettes sèches, l’immeuble doit être équipé d’une installation conforme au présent
arrêté afin de traiter les eaux ménagères. Le dimensionnement de cette installation est adapté au flux estimé des
eaux ménagères. »

Art. 21. − L’annexe 1 est modifiée comme suit :

1o L’intitulé : « Dispositifs assurant l’épuration des eaux usées par le sol en place » est remplacé par
l’intitulé : « Dispositifs assurant l’épuration des eaux usées par le sol en place ou massif reconstitué » ;

2o Au troisième alinéa du paragraphe : « Tranchées d’épandage à faible profondeur dans le sol naturel
(épandage souterrain) », le mot : « Porcher » est remplacé par le mot : « Porchet » et après les mots : « à niveau
constant », sont insérés les mots : « ou variable » ;

Au dernier alinéa du paragraphe « Tranchées d’épandage à faible profondeur dans le sol naturel (épandage
souterrain) », le mot : « traitées » est remplacé par le mot : « prétraitées » ;

3o L’intitulé : « Dispositifs assurant l’épuration des eaux usées dans le cas d’un sol à perméabilité
insuffisante » est remplacé par l’intitulé : « Autres dispositifs » ;

4o Après l’intitulé : « Dispositifs assurant l’épuration des eaux usées dans le cas d’un sol à perméabilité
insuffisante », est inséré un alinéa ainsi rédigé : « Filtre à sable vertical drainé » et le deuxième alinéa « Filtre à
sable vertical drainé » est supprimé ;

5o L’intitulé : « Autres dispositifs visés aux articles 4 et 13 » est supprimé.

Art. 22. − L’annexe 2 est modifiée comme suit :

1o Au paragraphe : « Données à contrôler obligatoirement sur l’ensemble de l’installation » du paragraphe 3,
les mots : « en quantité de MES » sont remplacés par les mots : « en quantité de MS » et les mots : « en
suspension » sont remplacés par les mots : « sèches » ;

2o Au paragraphe : « Méthode de quantification de la production de boues » du paragraphe 3, les mots :
« teneur en MES » sont remplacés par les mots : « teneur en MS », les mots : « mesures de MES » sont
remplacés par les mots : « mesures de MS » et les termes : « exprimée en kg de MES » sont remplacés par les
termes : « exprimée en kg de MS ».

Art. 23. − Le directeur général de l’aménagement, du logement et de la nature et le directeur général de la
santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait le 7 mars 2012.

Le ministre de l’écologie,
du développement durable,

des transports et du logement,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général de l’aménagement,
du logement et de la nature,

J.-M. MICHEL

Le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général de la santé,

J.-Y. GRALL



COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS REUNI D’ORANGE (CCPRO) 
ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES DE LA COMMUNE D’ORANGE 

  

  

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 
MEMOIRE 
GGRROOUUPPEE  MMEERRLLIINN//RRééff  ddoocc  ::  1700757-ER1-ETU-ME-1-001 --  Ind  D . Le 19/02/2019  PPaaggee  4444//4488  

 

b. Arrêté du 27 avril 2012 

 



10 mai 2012 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 17 sur 308

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

Arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l’exécution
de la mission de contrôle des installations d’assainissement non collectif

NOR : DEVL1205609A

Publics concernés : collectivités, services publics d’assainissement non collectif, particuliers.

Objet : la modification de l’arrêté relatif à la mission de contrôle des installations d’assainissement non
collectif par les communes vise à simplifier les modalités de contrôle et à harmoniser ces modalités à l’échelle
du territoire français. Ce texte a aussi pour but d’apporter plus de transparence aux usagers et à maintenir
l’équité entre citoyens.

Cette modification met ainsi en œuvre les nouvelles dispositions relatives au contrôle des installations
introduites par la loi no 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement.

Cet arrêté permet de prioriser l’action des pouvoirs publics sur les situations présentant un enjeu fort sur le
plan sanitaire ou environnemental, avec une volonté du meilleur ratio coût-efficacité collective. En parallèle,
les transactions immobilières permettront progressivement de remettre le parc d’installations à niveau.

Entrée en vigueur : les nouvelles dispositions relatives au contrôle des installations s’appliqueront à
compter du 1er juillet 2012.

Notice : cet arrêté concerne la mission de contrôle des installations par les communes.
Les principales modifications envisagées concernent la définition des termes introduits par la loi du

12 juillet 2010 (« danger pour la santé des personnes » et « risque environnemental avéré »), la distinction
entre le contrôle des installations neuves et celui des existantes, la définition des modalités de contrôle des
installations.

Concernant la mission de contrôle des installations par la commune, l’arrêté prend en compte les nouvelles
spécificités du contrôle introduites par la loi, et notamment les composantes de la mission de contrôle :

– pour les installations neuves ou à réhabiliter : examen de la conception, vérification de l’exécution ;
– pour les autres installations : vérification du fonctionnement et de l’entretien.

L’arrêté vise essentiellement à clarifier les conditions dans lesquelles des travaux sont obligatoires pour les
installations existantes. En effet, la loi Grenelle 2 distingue clairement le cas des installations neuves, devant
respecter l’ensemble des prescriptions techniques fixées par arrêté, des installations existantes dont la non-
conformité engendre une obligation de réalisation de travaux, avec des délais différents en fonction du niveau
de danger ou de risque constaté. Ainsi :

– les travaux sont réalisés sous quatre ans en cas de danger sanitaire ou de risque environnemental avéré,
d’après l’article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales et l’article L. 1331-1-1 du code
de la santé publique ;

– les travaux sont réalisés au plus tard un an après la vente, d’après l’article L. 271-4 du code de la
construction et de l’habitation.

Références : l’arrêté sera consultable sur le site Légifrance, sur le site internet interministériel dédié à
l’assainissement non collectif (http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr) et sur la
partie « recueil de textes » du portail dédié à l’assainissement mis en place par la direction de l’eau et de la
biodiversité (http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/recueil.php).

Le ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement, le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration et le ministre du travail, de l’emploi et de la
santé,

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 111-4, L. 271-4 à L. 271-6
et R. 111-3 ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 211-1, L. 214-2, L. 214-14 et R. 214-5 ;
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Vu le code de l’urbanisme, et notamment ses articles R. 431-16 et R. 441-6 ;
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-2, L. 2224-8, L. 2224-10,

L. 2224-12, R. 2224-6 à R. 2224-9 et R. 2224-17 ;
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1331-1-1 ; L. 1331-11-1 ;
Vu la loi no 64-1246 du 16 décembre 1964 relative à la lutte contre les moustiques ;
Vu l’arrêté du 6 mai 1996 fixant les modalités du contrôle technique exercé par les communes sur les

systèmes d’assainissement non collectif ;
Vu l’arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des

agglomérations d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité et aux
dispositifs d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j
de DBO5 ;

Vu l’arrêté du 7 septembre 2009 modifié fixant les prescriptions techniques applicables aux installations
d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j
de DBO5 ;

Vu l’arrêté du 7 septembre 2009 modifié définissant les modalités d’agrément des personnes réalisant les
vidanges et prenant en charge le transport et l’élimination des matières extraites des installations
d’assainissement non collectif ;

Vu les avis de la mission interministérielle de l’eau du 25 octobre 2011 et du 25 janvier 2012 ;
Vu les avis de la commission consultative d’évaluation des normes du 2 février 2012 et du 12 avril 2012,

Arrêtent :

Art. 1er. − Le présent arrêté définit les modalités de l’exécution de la mission de contrôle exercée par la
commune, en application des articles L. 2224-8 et R. 2224-17 du code général des collectivités territoriales, sur
les installations d’assainissement non collectif mentionnées à l’article L. 1331-1-1 du code de la santé publique.

Art. 2. − Aux fins du présent arrêté, on entend par :

1. « Installation présentant un danger pour la santé des personnes » : une installation qui appartient à l’une
des catégories suivantes :

a) Installation présentant :

– soit un défaut de sécurité sanitaire, tel qu’une possibilité de contact direct avec des eaux usées, de
transmission de maladies par vecteurs (moustiques), des nuisances olfactives récurrentes ;

– soit un défaut de structure ou de fermeture des parties de l’installation pouvant présenter un danger pour la
sécurité des personnes ;

b) Installation incomplète ou significativement sous-dimensionnée ou présentant des dysfonctionnements
majeurs, située dans une zone à enjeu sanitaire ;

c) Installation située à moins de 35 mètres en amont hydraulique d’un puits privé déclaré et utilisé pour
l’alimentation en eau potable d’un bâtiment ne pouvant pas être raccordé au réseau public de distribution.

2. « Zone à enjeu sanitaire » : une zone qui appartient à l’une des catégories suivantes :

– périmètre de protection rapprochée ou éloignée d’un captage public utilisé pour la consommation humaine
dont l’arrêté préfectoral de déclaration d’utilité publique prévoit des prescriptions spécifiques relatives à
l’assainissement non collectif ;

– zone à proximité d’une baignade dans le cas où le profil de baignade, établi conformément au code de la
santé publique, a identifié l’installation ou le groupe d’installations d’assainissement non collectif parmi
les sources de pollution de l’eau de baignade pouvant affecter la santé des baigneurs ou a indiqué que des
rejets liés à l’assainissement non collectif dans cette zone avaient un impact sur la qualité de l’eau de
baignade et la santé des baigneurs ;

– zone définie par arrêté du maire ou du préfet, dans laquelle l’assainissement non collectif a un impact
sanitaire sur un usage sensible, tel qu’un captage public utilisé pour la consommation humaine, un site de
conchyliculture, de pisciculture, de cressiculture, de pêche à pied, de baignade ou d’activités nautiques.

3. « Installation présentant un risque avéré de pollution de l’environnement » : installation incomplète ou
significativement sous-dimensionnée ou présentant des dysfonctionnements majeurs située dans une zone à
enjeu environnemental ;

4. « Zones à enjeu environnemental » : les zones identifiées par le schéma directeur d’aménagement et de
gestion des eaux (SDAGE) ou le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) démontrant une
contamination des masses d’eau par l’assainissement non collectif sur les têtes de bassin et les masses d’eau ;

5. « Installation incomplète » :

– pour les installations avec traitement par le sol en place ou par un massif reconstitué, pour l’ensemble des
eaux rejetées par l’immeuble, une installation pour laquelle il manque, soit un dispositif de prétraitement
réalisé in situ ou préfabriqué, soit un dispositif de traitement utilisant le pouvoir épurateur du sol en place
ou d’un massif reconstitué ;
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– pour les installations agréées au titre de l’article 7 de l’arrêté du 7 septembre 2009 modifié fixant les
prescriptions techniques applicables aux installations d’assainissement non collectif recevant une charge
brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5, pour l’ensemble des eaux rejetées
par l’immeuble, une installation qui ne répond pas aux modalités prévues par l’agrément délivré par les
ministères en charge de l’environnement et de la santé ;

– pour les toilettes sèches, une installation pour laquelle il manque soit une cuve étanche pour recevoir les
fèces et les urines, soit une installation dimensionnée pour le traitement des eaux ménagères respectant les
prescriptions techniques de l’arrêté du 7 septembre 2009 modifié susvisé relatif aux prescriptions
techniques.

Art. 3. − Pour les installations neuves ou à réhabiliter mentionnées au 1o du III de l’article L. 2224-8 du
code général des collectivités territoriales, la mission de contrôle consiste en :

a) Un examen préalable de la conception : cet examen consiste en une étude du dossier fourni par le
propriétaire de l’immeuble, complétée si nécessaire par une visite sur site, qui vise notamment à vérifier :

– l’adaptation du projet au type d’usage, aux contraintes sanitaires et environnementales, aux exigences et à
la sensibilité du milieu, aux caractéristiques du terrain et à l’immeuble desservi ;

– la conformité de l’installation envisagée au regard de l’arrêté du 7 septembre 2009 modifié relatif aux
prescriptions techniques ou de l’arrêté du 22 juin 2007 susvisés ;

b) Une vérification de l’exécution : cette vérification consiste, sur la base de l’examen préalable de la
conception de l’installation et lors d’une visite sur site effectuée avant remblayage, à :

– identifier, localiser et caractériser les dispositifs constituant l’installation ;
– repérer l’accessibilité ;
– vérifier le respect des prescriptions techniques réglementaires en vigueur.

Les points à contrôler a minima lors d’un contrôle sont mentionnés à l’annexe I et, s’agissant des toilettes
sèches, à l’annexe III du présent arrêté.

Les installations neuves ou à réhabiliter sont considérées comme conformes dès lors qu’elles respectent,
suivant leur capacité, les principes généraux et les prescriptions techniques imposés par l’arrêté modifié du
7 septembre 2009 relatif aux prescriptions techniques ou l’arrêté du 22 juin 2007 susvisés.

A l’issue de l’examen préalable de la conception, la commune élabore un rapport d’examen de conception
remis au propriétaire de l’immeuble. Ce document comporte :

– la liste des points contrôlés ;
– la liste des éventuels manques et anomalies du projet engendrant une non-conformité au regard des

prescriptions réglementaires ;
– la liste des éléments conformes à la réglementation ;
– le cas échéant, l’attestation de conformité du projet prévue à l’article R. 431-16 du code de l’urbanisme.

A l’issue de la vérification de l’exécution, la commune rédige un rapport de vérification de l’exécution dans
lequel elle consigne les observations réalisées au cours de la visite et où elle évalue la conformité de
l’installation. En cas de non-conformité, la commune précise la liste des aménagements ou modifications de
l’installation classés, le cas échéant, par ordre de priorité, à réaliser par le propriétaire de l’installation. La
commune effectue une contre-visite pour vérifier l’exécution des travaux dans les délais impartis, avant
remblayage.

Art. 4. − Pour les autres installations mentionnées au 2o du III de l’article L. 2224-8 du CGCT, la mission
de contrôle consiste à :

– vérifier l’existence d’une installation, conformément aux dispositions de l’article L. 1331-1-1 du code de la
santé publique ;

– vérifier le bon fonctionnement et l’entretien de l’installation ;
– évaluer les dangers pour la santé des personnes ou les risques avérés de pollution de l’environnement ;
– évaluer une éventuelle non-conformité de l’installation.

La commune demande au propriétaire, en amont du contrôle, de préparer tout élément probant permettant de
vérifier l’existence d’une installation d’assainissement non collectif.

Si, lors du contrôle, la commune ne parvient pas à recueillir des éléments probants attestant de l’existence
d’une installation d’assainissement non collectif, alors la commune met en demeure le propriétaire de mettre en
place une installation conformément aux dispositions prévues à l’article L. 1331-1-1 du code de la santé
publique.

Les points à contrôler a minima lors d’un contrôle sont mentionnés à l’annexe I et, s’agissant des toilettes
sèches, à l’annexe III du présent arrêté.

Dans le cas où la commune n’a pas décidé de prendre en charge l’entretien des installations d’assainissement
non collectif, la mission de contrôle consiste à :
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– lors d’une visite sur site, vérifier la réalisation périodique des vidanges et l’entretien périodique des
dispositifs constituant l’installation, selon les cas, conformément aux dispositions des articles 15 et 16 de
l’arrêté du 7 septembre 2009 modifié relatif aux prescriptions techniques ou de l’arrêté du 22 juin 2007
susvisés ;

– vérifier, entre deux visites sur site, les documents attestant de la réalisation des opérations d’entretien et
des vidanges, notamment les bordereaux de suivi des matières de vidange établis conformément aux
dispositions de l’arrêté du 7 septembre 2009 modifié relatif à l’agrément des vidangeurs susvisé.

Les installations existantes sont considérées non conformes dans les cas suivants :

a) Installations présentant des dangers pour la santé des personnes ;
b) Installations présentant un risque avéré de pollution de l’environnement ;
c) Installations incomplètes ou significativement sous-dimensionnées ou présentant des dysfonctionnements

majeurs.

Pour les cas de non-conformité prévus aux a et b de l’alinéa précédent, la commune précise les travaux
nécessaires, à réaliser sous quatre ans, pour éliminer les dangers pour la santé des personnes et les risques
avérés de pollution de l’environnement.

Pour les cas de non-conformité prévus au c, la commune identifie les travaux nécessaires à la mise en
conformité des installations.

En cas de vente immobilière, dans les cas de non-conformité prévus aux a, b et c, les travaux sont réalisés
au plus tard dans un délai d’un an après la signature de l’acte de vente.

Pour les installations présentant un défaut d’entretien ou une usure de l’un de leurs éléments constitutifs, la
commune délivre des recommandations afin d’améliorer leur fonctionnement.

Les critères d’évaluation des installations sont précisés à l’annexe II du présent arrêté.
A l’issue du contrôle, la commune rédige un rapport de visite où elle consigne les observations réalisées au

cours de la visite et qui comporte le prénom, le nom et la qualité de la personne habilitée pour approuver le
document ainsi que sa signature.

La commune établit notamment dans ce document :

– des recommandations à l’adresse du propriétaire sur l’accessibilité, l’entretien ou la nécessité de faire des
modifications ;

– la date de réalisation du contrôle ;
– la liste des points contrôlés ;
– l’évaluation des dangers pour la santé des personnes et des risques avérés de pollution de l’environnement

générés par l’installation ;
– l’évaluation de la non-conformité au regard des critères précisés dans le tableau de l’annexe II ci-dessous ;
– le cas échéant, la liste des travaux, classés par ordre de priorité, à réaliser par le propriétaire de

l’installation ;
– le cas échéant, les délais impartis à la réalisation des travaux ou modifications de l’installation ;
– la fréquence de contrôle qui sera appliquée à l’installation au regard du règlement de service.

Le rapport de visite constitue le document mentionné à l’article L. 1331-11-1 du code de la santé publique.
En cas de vente, la durée de validité de trois ans de ce rapport de visite, fixée à l’article L. 1331-11-1 du

code de la santé publique, s’applique à compter de la date de réalisation du contrôle.

Art. 5. − Le document établi par la commune à l’issue d’une visite sur site comporte la date de réalisation
du contrôle et est adressé par la commune au propriétaire de l’immeuble.

Sur la base des travaux mentionnés dans le document établi par la commune à l’issue de sa mission de
contrôle, le propriétaire soumet ses propositions de travaux à la commune, qui procède, si les travaux
engendrent une réhabilitation de l’installation, à un examen préalable de la conception, selon les modalités
définies à l’article 3 ci-dessus.

La commune effectue une contre-visite pour vérifier l’exécution des travaux dans les délais impartis, avant
remblayage.

Le délai de réalisation des travaux demandés au propriétaire de l’installation par la commune court à
compter de la date de notification du document établi par la commune qui liste les travaux. Le maire peut
raccourcir ce délai selon le degré d’importance du risque, en application de l’article L. 2212-2 du code général
des collectivités territoriales.

Art. 6. − L’accès aux propriétés privées prévu par l’article L. 1331-11 du code de la santé publique doit
être précédé d’un avis de visite notifié au propriétaire de l’immeuble et, le cas échéant, à l’occupant, dans un
délai précisé dans le règlement du service public d’assainissement non collectif et qui ne peut être inférieur à
sept jours ouvrés.

Art. 7. − Conformément à l’article L. 2224-12 du code général des collectivités territoriales, la commune
précise, dans son règlement de service remis ou adressé à chaque usager, les modalités de mise en œuvre de sa
mission de contrôle, notamment :
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a) La fréquence de contrôle périodique n’excédant pas dix ans ;
Cette fréquence peut varier selon le type d’installation, ses conditions d’utilisation et les constatations

effectuées par la commune lors du dernier contrôle.
Dans le cas des installations présentant un danger pour la santé des personnes ou des risques avérés de

pollution de l’environnement, les contrôles peuvent être plus fréquents tant que le danger ou les risques
perdurent.

Dans le cas des installations nécessitant un entretien plus régulier, notamment celles comportant des éléments
électromécaniques, la commune peut décider :

– soit de procéder à des contrôles plus réguliers si un examen fréquent des installations est nécessaire pour
vérifier la réalisation de l’entretien, des vidanges et l’état des installations ;

– soit de ne pas modifier la fréquence de contrôle avec examen des installations mais de demander au
propriétaire de lui communiquer régulièrement entre deux contrôles, les documents attestant de la
réalisation des opérations d’entretien et des vidanges ;

b) Les modalités et les délais de transmission du rapport de visite ;
c) Les voies et délais de recours de l’usager en cas de contestation du rapport de visite ;
d) Les modalités d’information du propriétaire de l’immeuble ou, le cas échéant, de l’occupant de

l’immeuble ;
e) Les modalités de contact du service public d’assainissement non collectif, et les modalités et les délais de

prise de rendez-vous pour les contrôles ;
f) Les documents à fournir pour la réalisation du contrôle d’une installation neuve ou à réhabiliter ;
g) Les éléments probants à préparer pour la réalisation du contrôle d’une installation existante ;
h) Les modalités d’information des usagers sur le montant de la redevance du contrôle. Le montant de cette

dernière doit leur être communiqué avant chaque contrôle, sans préjudice de la possibilité pour les usagers de
demander à tout moment à la commune la communication des tarifs des contrôles.

Art. 8. − Toute opération de contrôle ou de vérification technique de la conception, de l’implantation et de
la bonne exécution ou de vérification périodique de bon fonctionnement des installations d’assainissement non
collectif, réalisée par la commune avant la publication du présent arrêté conformément aux dispositions de
l’arrêté du 7 septembre 2009 relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle des installations
d’assainissement non collectif, est considérée comme répondant à la mission de contrôle au sens de
l’article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales.

En cas de vente immobilière, la commune peut effectuer un nouveau contrôle de l’installation suivant les
modalités du présent arrêté, à la demande et à la charge du propriétaire.

Art. 9. − L’arrêté du 7 septembre 2009 relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle des
installations d’assainissement non collectif et l’arrêté du 6 mai 1996 fixant les modalités du contrôle technique
exercé par les communes sur les systèmes d’assainissement non collectif sont abrogés.

Art. 10. − Le présent arrêté entrera en vigueur au 1er juillet 2012.

Art. 11. − Le directeur général de l’aménagement, du logement et de la nature, le directeur général des
collectivités locales et le directeur général de la santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 27 avril 2012.

Le ministre de l’écologie,
du développement durable,

des transports et du logement,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général de l’aménagement,
du logement et de la nature,

J.-M. MICHEL

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l’immigration,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général
des collectivités locales,

E. JALON

Le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général de la santé,

J.-Y. GRALL
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A N N E X E S

A N N E X E I

LISTE DES POINTS À CONTRÔLER A MINIMA LORS DU CONTRÔLE
DES INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF, SUIVANT LES SITUATIONS
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A N N E X E I I

MODALITÉS D’ÉVALUATION DES AUTRES INSTALLATIONS

Les critères d’évaluation détaillés ci-dessous doivent permettre de déterminer une éventuelle non-conformité
de l’installation existante et les délais de réalisation des travaux qui seront prescrits, le cas échéant.

I. – Problèmes constatés sur l’installation

1. Défaut de sécurité sanitaire

L’installation présente un défaut de sécurité sanitaire si au moins un des points cités ci-dessous est vérifié.
Un contact est possible avec les eaux usées prétraitées ou non, à l’intérieur de la parcelle comme hors de la

parcelle. Par « parcelle », on entend l’ensemble des terrains privés contigus appartenant au(x) propriétaire(s) de
l’installation. A contrario, une installation n’est pas considérée comme présentant un défaut de sécurité sanitaire
si un contact est possible avec un rejet d’eaux traitées en milieu superficiel.

L’installation présente un risque de transmission de maladies par des vecteurs (moustiques) : l’installation se
trouve dans une zone de lutte contre les moustiques, définie par arrêté préfectoral ou municipal et une
prolifération d’insectes est constatée aux abords de l’installation. Si l’installation se situe hors zone de lutte
contre les moustiques, la prolifération d’insectes ne conduira pas à déclarer l’installation comme présentant un
défaut de sécurité sanitaire et ce point sera notifié au propriétaire dans le rapport établi à l’issue du contrôle.

Des nuisances olfactives sont constatées : le jour du contrôle, l’installation présente une nuisance olfactive
pour l’occupant ou bien la commune a reçu au moins une plainte de tiers concernant l’installation contrôlée.

2. Défaut de structure ou de fermeture des ouvrages constituants
l’installation représentant un risque pour la sécurité des personnes

L’installation présente un risque pour la sécurité des personnes si un défaut important de résistance
structurelle ou un couvercle non sécurisé (poids insuffisant ou absence de dispositif de sécurisation) sont
constatés ou bien si le dispositif électrique associé est défectueux.

3. Installation située à moins de 35 mètres en amont hydraulique d’un puits privé déclaré et utilisé pour
l’alimentation en eau potable d’un bâtiment ne pouvant pas être raccordé au réseau public de distribution

L’implantation d’installations à moins de 35 mètres d’un puits privé déclaré d’eau destinée à la
consommation humaine est interdite par l’arrêté du 7 septembre 2009 relatif aux prescriptions techniques
applicables aux installation d’assainissement non collectif. Dans le cas particulier où le raccordement au réseau
public de distribution n’est pas possible, les installations existantes implantées dans ces zones sont considérées
comme non conformes et doivent être déplacées à plus de 35 mètres ou en aval hydraulique du puits utilisé
pour la consommation humaine. En cas d’impossibilité technique et lorsque l’immeuble est desservi par le
réseau public de distribution d’eau potable, l’eau du puits privé est interdite à la consommation humaine.

Si le contrôleur constate que l’installation correspond à l’une des situations citées ci-dessus, celle-ci est
considérée comme présentant un danger pour la santé des personnes.

4. Installation incomplète ou significativement
sous-dimensionnée ou présentant un dysfonctionnement majeur

L’installation est incomplète ou significativement sous-dimensionnée ou présente des dysfonctionnements
majeurs si au moins un des points cités ci-dessous est vérifié.

Concernant les installations incomplètes, le contrôleur peut constater l’une des situations suivantes :
– une fosse septique seule ;
– un prétraitement seul ou un traitement seul ;
– un rejet d’eaux usées prétraitées ou partiellement prétraitées dans un puisard ;
– un rejet d’eaux usées prétraitées ou partiellement prétraitées dans une mare ou un cours d’eau ;
– une fosse étanche munie d’un trop-plein, une évacuation d’eaux usées brutes dans un système d’épandage ;
– un rejet de la totalité des eaux usées brutes à l’air libre, dans un puisard, un cours d’eau, une mare...
Concernant les installations significativement sous-dimensionnées, le contrôleur s’attache à vérifier

l’adéquation entre la capacité de traitement de l’installation et le flux de pollution à traiter : le sous-
dimensionnement est significatif si la capacité de l’installation est inférieure au flux de pollution à traiter dans
un rapport de 1 à 2.

Le contrôleur peut notamment constater les situations suivantes :
– un drain d’épandage unique ;
– une fosse septique utilisée comme fosse toutes eaux ;
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– une fosse qui déborde systématiquement ;
– une partie significative des eaux ménagères qui n’est pas traitée...
Concernant les installations présentant un dysfonctionnement majeur, le contrôle aboutit au constat que l’un

des éléments de l’installation ne remplit pas du tout sa mission.
Notamment, le contrôleur peut constater l’une des situations suivantes :
– un prétraitement fortement dégradé et ayant perdu son étanchéité ;
– un réseau de drains d’épandage totalement engorgés conduisant à la remontée en surface d’eaux usées ;
– une micro-station avec un moteur hors service ;
– une micro-station sur laquelle des départs de boues sont constatés...

II. – Localisation de l’installation dans une zone
à enjeux sanitaires ou environnementaux

La localisation de l’installation dans une zone à enjeu sanitaire (voir la définition [2] de l’article 2) ou dans
une zone à enjeu environnemental (voir définition [4] de l’article 2) constitue un des critère à prendre en
compte pour la détermination des délais de réalisation des travaux en cas de non-conformité de l’installation.

1. Zones à enjeu environnemental

La commune se rapprochera de l’Agence de l’eau pour connaître le contenu du SDAGE et du, ou des SAGE
qui s’appliquent sur son territoire.

Si le contrôleur constate l’installation comme incomplète ou significativement sous-dimensionnée ou
présentant des dysfonctionnements majeurs et que cette installation est située dans une zone à enjeu
environnemental, celle-ci est considérée comme présentant un risque avéré de pollution de l’environnement.

Le « risque avéré » est établi sur la base d’éléments probants (études, analyses du milieu réalisées par les
services de l’Etat ou les agences de l’eau, et en fonction des données disponibles auprès de l’ARS, du SDAGE,
du SAGE,...) qui démontrent l’impact sur l’usage en aval ou sur le milieu.

Si les éléments à la disposition du contrôleur ne lui permettent pas de conclure de façon certaine,
l’installation ne sera pas considérée comme présentant un risque avéré de pollution de l’environnement.

2. Zones à enjeu sanitaire

La commune se rapprochera des autorités compétentes pour connaître le contenu des documents stipulés à
l’article 2 (définition 2) : ARS, DDT, mairies...

Si le contrôleur constate l’installation comme incomplète ou significativement sous-dimensionnée ou
présentant des dysfonctionnements majeurs et que cette installation est située dans une zone à enjeu sanitaire,
celle-ci est considérée comme présentant un danger pour la santé des personnes.
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A N N E X E I I I

POINTS À VÉRIFIER DANS LE CAS PARTICULIER DES TOILETTES SÈCHES

Respect des prescriptions techniques en vigueur, notamment :
– l’adaptation de l’installation retenue au type d’usage, aux contraintes sanitaires et environnementales, aux

exigences et à la sensibilité du milieu, aux caractéristiques du terrain et à l’immeuble desservi ;
– la vérification de l’étanchéité de la cuve recevant les fèces et/ou les urines ;
– le respect des règles d’épandage et de valorisation des déchets des toilettes sèches ;
– l’absence de nuisance pour le voisinage et de pollution visible ;
– la vérification de la présence d’une installation de traitement des eaux ménagères.
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